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Chers Frétevalloises et Frétevallois,

Il est important de regarder en arrière 
et de constater tout le chemin par-
couru. Votre Conseil Municipal n’a pas 
ménagé ses efforts pour améliorer 

votre qualité de vie et pour renfor-
cer les services disponibles dans votre 

commune. 

Maison de Service de Proximité

Nous avons deux kinésithérapeutes qui se sont installés 
au 1er étage.

Éclairage public
Le marché de travaux pour la rénovation du parc d’éclairage 
public de la commune a été attribué à INEO pour un montant 
global de 242 446 €HT, tranches fermes et optionnelles.
La tranche ferme comprend le passage en lampe LED et la 
mise aux normes des tableaux de commande.
La tranche optionnelle comprend la pose d’horloges connec-
tées et la pose de luminaires solaires dans certains secteurs 
de la commune, comme les Hauts de Courcelles ou La 
Maçonnerie. Cela permettra de supprimer des compteurs 
électriques de sorte que ces secteurs soient en complète 
autonomie.

Une subvention au titre du Fonds Vert de 35 % du montant 
HT des travaux nous a été accordée par l’État.
S’ajouteront à cette subvention celles du Syndicat 
Intercommunal de Distribution d’Énergie de Loir-et-Cher, 
du Contrat Régional de Solidarité Territoriale et du Certificat 
d’Économie d’Énergie. Le cumul de ces aides devrait appro-
cher 80 % de subventions au total.
Les travaux seront réalisés sur trois ans afin de limiter l’impact 
sur notre auto-financement.
La première tranche a commencé en décembre 2024 et 
s’est terminée en début d’année 2025. La deuxième tranche 
devrait se dérouler pendant la période estivale.

Une consultation pour les travaux d’aménagement de l’étage 
de l’ancienne poste, afin de renforcer l’accueil de cette Maison 
de Services de Proximité, a eu lieu au cours du premier 
semestre 2024.
Le montant global s’élève à 241 080 €HT.
Nous sommes soutenus par l’État via une Dotation d’Equipe-
ment des Territoires Ruraux (DETR) d’un montant de 69 555 € 
et par le Département via une Dotation Départementale de 
Solidarité Rurale (DDSR) d’un montant de 30 000 €.
Les travaux ont débuté au mois de juin 2024 et se sont 
terminés au mois de mars 2025. Ils ont permis, outre la 
réhabilitation de l’étage, de rénover l’extérieur pour redorer 
ce magnifique patrimoine.
Je remercie Alain Bourgeois, Maire de Morée, d’avoir accueilli 
notre ostéopathe dans sa commune afin qu’elle puisse conti-
nuer à exercer son activité en toute tranquillité pendant les 
travaux. Elle va retrouver ses locaux rénovés et pouvoir à 
nouveau consulter sur Fréteval.
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Nouvelle station d’épuration
Nous avons réceptionné les travaux en mars 2024 après un 
an de fonctionnement. Elle donne toute satisfaction. Nous 
attendons maintenant le solde des subventions.
Cette nouvelle station est indispensable pour le futur déve-
loppement urbanistique de la commune.

Nous avons fêté deux centenaires cette année : Madame 
Louise COUSIN le 14 janvier et Madame Anne-Marie AUGERAY 
le 13 juin.

Louise COUSIN Anne-Marie AUGERAY

À l’heure où nous imprimons, nous avons appris le décès de 
Madame COUSIN survenu le 14 mars 2025.

Dimanche 7 et lundi 8 juillet, deux jours bien chargés en 
événements :
� Le dimanche a eu lieu la 52e édition de la Course de Côte 

de Fréteval et le deuxième tour des élections législatives 
à la suite de la dissolution de l’Assemblée Nationale par 
le Président de la République.
Le soir, nous avons pu nous détendre avec le concert de 
Kerosen organisé par la CPHV.

Le lundi matin, il a fallu se lever tôt pour accueillir le relais 
de la Flamme Olympique.
Une grande réussite avec un public présent en masse 
malgré ce premier jour de vacances scolaires et l’heure 

Malgré son fonctionnement optimal, nous avons une problé-
matique sur les boues issues du traitement des eaux usées. 
Initialement épandues chez un agriculteur, ce dernier  a décidé 
de manière unilatérale de stopper son partenariat avec la 
commune l’été dernier. Nous sommes actuellement dans 
l’élaboration d’un nouveau plan d’épandage avec d’autres 
agriculteurs. Sans leur collaboration, le coût de traitement 
de ces boues serait multiplié par plus de dix, ce qui aurait 
des conséquences sur le budget de l’assainissement.

LES ÉVÉNEMENTS EN 2024 

Nous avons accueilli le départ de la 3e étape de la 63e édition 
du Tour du Loir-et-Cher le vendredi 12 avril sous un magni-
fique soleil.
En 2025, nous laissons la place aux autres communes, car 
nous avons des contraintes de travaux qui ne nous permet-
tront pas d’accueillir le départ.
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matinale. Vous étiez plus de mille personnes tout le long 
de son parcours dans les rues de Fréteval. Je n’avais jamais 
vu autant de monde sur l’esplanade de la Fonderie et la 
place Pierre Genevée au moment du final du relais.
Un moment de communion a été organisé pour l’occasion 
avec les communes du Perche et Haut-Vendômois autour 
du sport pour les olympiades. Une majorité avait répondu 
présent et a défilé dans les rues pour l’ouverture de ces 
olympiades. Tout le monde y a participé avec joie. Ce fut 
une journée inoubliable.

Nous avons eu le départ en retraite de notre agent technique 
Philippe DELCOURT.
Je le remercie pour les 31 ans qu’il a passé au sein de la 
commune et au service de ses administrés.

Un grand merci encore :
� Aux bénévoles pour la décoration, l’organisation, les jeux, 

la sécurité et la restauration.
� Aux professeurs de sport du collège de Morée pour les 

olympiades et la chorégraphie avant le départ du relais 
faite par les élèves des classes ParaMorée 2024.

J’en profite pour remercier tous mes agents, qu’ils soient 
techniques ou administratifs, pour le travail fourni tout au 
long de l’année.
Nous avons eu un autre événement moins réjouissant, je 
veux parler de la crue du Loir du mois d’octobre dernier. Nous 
n’avions pas connu cela depuis 1995. Cela faisait quelques 
années que le Loir ne nous inquiétait plus. Le mois d’octobre 
2024 nous a rappelé la force des éléments.
Je voudrais remercier les services de l’État pour nous avoir 
soutenu pendant cette crise, tant en informations qu’en 
prévisions. Cela nous a permis d’alerter notre population afin 
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NOS PROJETS POUR 2025
Chapelle de Rocheux
Toujours avec la collaboration de Résurgence et de son 
président André Fleury, nous continuons la restauration.
Nous fournissons la matière première et Résurgence la main 
d’œuvre pour la réfection.
La porte de la chapelle vient d’être restaurée. Suivront la pose 
des portes d’accès à la crypte ainsi que les vitraux de celle-ci.
Pour la première année d’ouverture au public, José Debenne, 
notre guide bénévole, a reçu environ 200 visiteurs de toutes 
nationalités (allemand, américain, italien, etc.).
Merci à lui pour son investissement sans faille.

Reprise du programme de voirie
Laissé en sommeil en 2024, nous allons reprendre les travaux 
de réfection de la voirie communale. Malgré le contexte 
actuel, nous allons maintenir notre investissement en cor-
rélation avec la capacité budgétaire de la commune.

Aménagement du centre-bourg
Dans un premier temps, il y aura des travaux d’enfouissement 
des réseaux électriques, d’éclairage public et des télécom faits 

par le Syndicat Intercommunal de Distribution d’Énergie de Loir-
et-Cher, au niveau de la rue de l’Étang et de la rue des Prêtres.
Les travaux ont un coût de 272 230 €HT, subventionnés par 
le SIDELC à hauteur de 123 181 € et par l’État via une DETR 
de 20 % du montant HT des travaux restants.
En parallèle, le Syndicat d’Adduction d’Eau Potable de Fréteval/
Saint-Hilaire-la-Gravelle en profitera pour rénover ses cana-
lisations d’eau.
Les travaux auront lieu dans le courant du premier semestre 
2025. Ils se feront par secteur, afin que l’on puisse accéder au 
centre-bourg. C’est la raison pour laquelle nous ne pouvons 
pas accueillir le Tour du Loir-et-Cher cette année.
Malheureusement, ce programme ne pourra être respecté 
compte tenu des contraintes techniques et du calendrier 
de travaux que nous avons imposé. En effet, nous souhai-
tons une fin des travaux fin juin afin de ne pas impacter les 
manifestations de juillet. 
Il y aura dans un premier temps les travaux du SIAEP de mars 
à juin, puis ceux du SIDELC de septembre à décembre. L’accès 
aux commerces du centre-bourg sera toujours possible, 
les plans de circulation en fonction des phases de travaux 
seront disponibles sur notre site internet (www.freteval.fr).
Je saisis cette opportunité pour vous demander de soutenir 
nos commerces malgré ces difficultés de circulation. Ils ont 
besoin de vous.
Cet aménagement du centre-bourg demande encore de la 
réflexion et de la concertation, afin de conforter le projet. 
Des essais de circulation en conditions réelles seront réalisés.
Ce projet ne sera pas terminé d’ici la fin de la mandature. La 
Covid, les élections sénatoriales et le changement de Maire 
ont décalé notre programme.
Nous aurons tout de même effectué plus de 80 % de celui-ci 
d’ici la fin du mandat.
C’est pour cela que je vous annonce mon intention de me 
représenter en 2026, afin de terminer ce que nous avons 
commencé et vous proposer d’autres projets.
Certains membres du Conseil Municipal avaient, dès le début, 
déclaré que c’était leur dernier mandat. Je les remercie d’avoir, 
pendant toutes ces années, œuvré au sein de ce Conseil.
Il va donc falloir que je complète notre équipe. Dans le cou-
rant de cette année, je solliciterai certains d’entre vous pour 
renouveler le Conseil Municipal.
Je vous remercie de votre soutien continu. Ensemble, nous 
continuerons à faire de Fréteval un lieu de vie agréable et 
dynamique.

de se préparer à la montée des eaux. Malgré des prévisions 
alarmistes, nous avons évité le pire.
J’ai une pensée toute particulière pour les sinistrés et pour 
tout ce qu’ils ont perdu. La commune a été déclarée en zone 
de catastrophe naturelle afin que les assurances puissent 
indemniser aux mieux leurs clients.
Les bâtiments communaux n’ont pas été épargnés.
L’eau est entrée dans l’Office de Tourisme, une première 
depuis la rénovation de ce moulin en 2000.
Je voudrais aussi remercier les Frétevalloises et les Frétevallois 
pour leur élan de solidarité. Vous avez aidé vos voisins à 

monter le mobilier, à poser des batardeaux. Certains sont 
venus directement en mairie pour proposer leur aide pour 
le nettoyage ou un hébergement pour les sinistrés. Devant 
la crise, vous avez su vous unir pour l’intérêt général. Cela a 
fait naître au sein du Conseil Municipal un grand sentiment 
de fierté.
Pour ma première année aux fonctions de Maire et au regard 
des évènements mentionnés ci-dessus, je pense avoir été 
confronté à des situations atypiques. J’espère que le Conseil 
Municipal a été à la hauteur et a répondu à la majorité de 
vos attentes.
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ÉCOLE DE FRÉTEVAL
Les inscriptions scolaires se font auprès de la Directrice de 
Fréteval : Madame Tania BOULAY – 1 rue du Mail

 02 54 82 61 50.

TRÉSOR PUBLIC
Centre des finances publiques de Vendôme 
120 Bd Kennedy 41100 VENDÔME
Ouvert les lundis, mardis et jeudis de 8h45 à 12h et de 
13h30 à 15h30 et les mercredis et vendredis 
de 8h45 à 12h. 

 0809 401 401.

DÉLIVRANCE DES PASSEPORTS
ET DES CARTES NATIONALES 
D’IDENTITÉ 
Toute personne désirant une carte d’identité 
ou un passeport doit se rendre uniquement dans 
une mairie équipée d’un dispositif de recueil biométrique.
Premièrement, il faut remplir et éditer une pré-demande 
en ligne sur le site 
http://predemande-cni.ants.gouv.fr/ 
Deuxièmement, il faut prendre rendez-vous dans une 
mairie équipée :
� Mairie de Morée :  02 54 89 15 15
� Mairie de Oucques : 02 54 23 11 00
� Mairie de Vendôme : 02 54 89 42 00
� Mairie de Cloyes-Sur-Le Loir : 02 37 98 53 18

Attention : Les demandes et retraits se font uniquement 
sur rendez-vous.

P o u r  R a p p e l   :  L e 
décret n°2013-1188 du 
18 décembre 2013 prévoit 
que les cartes d’identités 
délivrées à des majeurs 
entre le 1er janvier 2004 et 
le 31 décembre 2013 sont 
prorogées de 5 ans après 
la fin de validité indiquée 
au verso. 
Le renouvellement en cas 
de perte, vol, modification 
d’état civil est nécessaire.

PERMIS DE CONDUIRE ET CARTES GRISES
Les démarches sont à effectuer en ligne via le site de l’Agence 
Nationale des Titres Sécurisés (ANTS) : https://ants.gouv.fr

RECENSEMENT CITOYEN OBLIGATOIRE À 16 ANS
Depuis le 1er janvier 1999, tous les jeunes Français, garçons 
et filles, doivent se faire recenser à la mairie de leur domicile 
dans les trois mois qui suivent leur seizième anniversaire.
La mairie leur remettra alors une attestation de recensement 
à conserver précieusement (aucun duplicata ne sera délivré). 
Cette attestation sera réclamée pour une inscription à tout 
examen ou concours (CAP, BEP, permis de conduire, conduite 
accompagnée).
Les données issues du recensement entraîneront l’inscription 
d’office sur les listes électorales à 18 ans. 

MAIRIE DE FRÉTEVAL
31 rue Louis et Marie-Louise Tessier
41160 FRÉTEVAL

LA MAIRIE VOUS ACCUEILLE :
Lundi, Mercredi, Vendredi de 14 h à 18 h.
Mardi et Jeudi : Fermée. 
2e et 3e Samedi du mois de 9 h à 12 h

LE PERSONNEL
Directrice des services : Nathalie SAILLARD
Adjoint administratif : Christophe CAPAYROUX

Responsable des services techniques : 
Jean-Claude JOURNET

Services techniques : 
Stéphane BLIN, Isabelle BRETON, Thierry PAPON

Monsieur le Maire reçoit sur rendez-vous.

FRÉTEVALLOISES, FRÉTEVALLOIS…
La population légale est actualisée tous les ans par 

l’INSEE. Au 1er janvier 2025, nous comptons

1 080 HABITANTS.

Toute personne désirant une carte d’identité 

Démarches administratives

 02 54 82 63 52
freteval.mairie@freteval.fr

Site de la commune www.freteval.fr
Site de la communauté de communes www.cphv41.fr
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Informations droits et accompagnements

���.justice.fr
���.service
public.fr
���.cdad�1.com
���.blois.fr

� la Maison de justice et du droit, il vous est possible 

de retirer des formulaires,  notamment pour les 

demandes suivantes :

→ Demande d'aide juridictionnelle

 ous pouve! demander cette aide si vous souhaite! 

trouver un accord amiable avec votre adversaire ou 

vous êtes ou alle! être engagé(e) dans un procès et 

vous ne posséde! pas les ressources suffisantes ou  ne 

bénéficie! pas d'une assurance vous permettant de 

couvrir ces dépenses. L'aide juridictionnelle vous sera 

accordée en totalité ou en partie en fonction de vos 

ressources.

→ Saisie du Juge au� affaires familiales

.ette requête est remplie après divorce,  séparation de 

corps ou séparation hors divorce pour fixer ou 

modifier les modalités d'exercice de l'autorité 

parentale, la résidence des enfants mineurs, le droit de 

visite et d'hébergement et le montant des 

contributions alimentaires.

Ouverture les lundi, mardi, jeudi et vendredi

du mois

Fermée le mercredi  

        

→ Renonciation � succession

Si vous êtes héritier, désigné par la loi ou par 

testament, vous pouve! refuser la succession.

Accueil et information juridique 

de proximité

�os d�m
r�
es ... �dresse et ��
n d'
���s

�iens �r
ti�ues

.es formulaires sont également disponible en 
téléchargement sur le site ���.justice.fr

������ �	 
����C	 	� �� 

�����

de �lois

F
a

m
il

le
L

o
g

e
m

e
n

t
T

ra
v
a

il
P

é
n

a
l

C
o

n
s

o
m

m
a

ti
o

n
D

ro
it

p
u

b
li

c

M����� �	 J����
	 	� �� �����
2 3lace Bernard Lorjou 5 �1000 BL7IS

9él. 0: ;� �; 1< 1< 
mjd
blois=justice.fr

>n bus :  Ligne B 5 arrêt Lorjou

La Maison de justice et du droit (MJD) de Blois est un 

lieu d'accueil et de permanences juridiques de proximité 

de professionnels du droit, d'institutions et 

d'associations, pour répondre à toute demande 

d'information juridique.

→ Avocat : répond aux questions d'ordre juridique, 
après délivrance, à l'accueil de la MJD, d'un bon de 
consultation moyennant le paiement de 10 euros, sauf 
pour les bénéficiaires du RSA ou des seules prestations 
sociales.

Lundi matin

→ Centre d'information sur les droits des femmes et 

des familles (CIDFF) : informe en matière de droit de la 

famille (concubinage, pacs, mariage, divorce et 

séparation hors divorce etc.)

Mardi après-midi

→ Union départementale des associations familiales 

(UDAF) : renseigne sur les mesures de protection 

judiciaire des majeurs (sauvegarde de justice, curatelle, 

tutelle).

2ème jeudi du mois après-midi

→ Conciliateur de justice : permet de trouver une 

solution à l'amiable dans un conflit entre personnes 

privées (entre particuliers ou avec une entreprise) et 

en dehors de tout procès.

1er et 3ème  jeudi du mois matin

2ème et 4ème jeudi du mois après-midi

→ A.C.E.S.M.Médiation familiale : accompagne les 

membres d’une même famille dans une démarche 

constructive de dialogue et de solutions amiables 

(divorce, séparation, conflits empêchant de voir 

enfants ou petits enfants, successions conflictuelles, 

etc.).

2ème jeudi du mois après-midi

→ Écrivain public :   aide à la rédaction de tous types 

de courriers et au remplissage de formulaires 

administratifs et juridiques.

1er et 3ème  lundi après-midi

→ CLCV (consommation, logement et cadre de vie) :

accompagne les particuliers dans le règlement des 

litiges personnels, les informe, défend l'intérêt collectif 

des consommateurs.

1er et 3ème jeudi après-midi

→UFC QUE CHOISIR (défense du consommateur) :

Informe, conseille et défend les consommateurs.

Jeudi matin

S'informer sur ses droits...

Consultations sur rendez-vous
                                  

→ Délégué du Défenseur des droits : défend les droits 

et libertés individuelles dans le cadre des relations avec 

les administrations, les droits des enfants, lutte contre 

les discriminations et veille au respect de la déontologie 

par les personnes exerçant des activités de sécurité.

1er et 3ème mardi du mois matin

2ème et 4ème mardi du mois après-midi    

→ La  Ligue des droits de l'Homme :  répond à vos 

questions et vous informent dans les démarches liées à 

votre séjour en France.

1er et 3ème mardi du mois toute la journée

→ Notaire : 

assure des consultations juridiques sur tous sujets de 

droit (contrat de mariage, donations, succession, 

immobilier etc.)

3ème jeudi du mois après-midi

→Juriste :

Un conseiller juridique vous apporte des 

réponses sur toutes les questions relevant du 

droit telles que : famille, social, travail, étranger, 

civil, pénal etc…

2ème vendredi du mois matin



MAISONS DÉPARTEMENTALES DES SOLIDARITÉS
Plus près des territoires et de ses habitants

Prévention et protection maternelle infantile, logement, 
accompagnement vers l’emploi, autonomie des personnes âgées et 
des personnes handicapées, inclusion et insertion sociale.

Les services d’action sociale du conseil départemental se 
réorganisent pour vous o�rir un service de proximité renforcé. 
Objectifs ? Mieux répondre à vos besoins et vous proposer une 
o�re de services au plus près de chez vous, dans douze maisons 
départementales des solidarités (MDS) implantées dans tout le 
département.

Dix d’entre elles sont déjà ouvertes : Vendôme, Blois, Bracieux, 
Veuzain-sur-Loire, Lamotte-Beuvron, Salbris, Romorantin-
Lanthenay, Montrichard-Val de Cher, Selles-sur-Cher et Mer. 
Les MDS de Mondoubleau et de Fréteval ouvriront au plus 
tard début 2026.

Des antennes de proximité vous proposent également 
des accueils sur rendez-vous à Droué, Beauce-la-Romaine, 
Montoire-sur-le-Loir, Savigny-sur-Braye, Cormenon, 
Oucques-la-Nouvelle, Marchenoir, Blois, Le Controis-
en-Sologne, Neung-sur-Beuvron, Noyers-sur-Cher, 
Saint-Aignan, Saint-Laurent-Nouan et Herbault.

CONTACT
02 14 99 41 41
du lundi au vendredi de 9 h 30 à 11 h 30 et de 14 h à 16 h 
(sauf le mardi après-midi)

Plus d’infos
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Informations droits et accompagnements

PERMANENCE DU CONCILIATEUR À MORÉE

Une permanence du conciliateur de justice a lieu à la 
Mairie de Morée tous les derniers lundis de chaque 
mois par Monsieur Daniel GAZAL de 9 h à 11 h.

 02 54 89 15 15.

MAISON DE LA PROTECTION DES FAMILLES

Cette nouvelle unité de gendarmerie a vocation à 
aider les administrés, notamment les séniors, souvent 
victimes d’incivilités (démarchage à domicile, télépho-
nique, faux mails, usurpation de qualité, cambriolage…). 
Elle est joignable au 02 54 94 13 60 ou par mail à 
ggd41@gendarmerie.interieur.gouv.fr

VIVRE AUTONOME 41 ET LE CENTRE LOCAL 
D’INFORMATION ET DE COORDINATION 
DÉPARTEMENTAL 

Le Département a mis en 
place plusieurs structures 
dédiées à l’information des 
personnes âgées et handi-
capées regroupées dans la 
plateforme Vivre autonome 41. Ce service permet aux 
personnes en perte d’autonomie et à leurs proches 
de bénéficier d’un espace gratuit d’information, de 
conseil et d’orientation. Toutes les questions y sont 
abordées : maintien à domicile, accueil familial ou en 
établissement, droits et aides, loisirs et activités. 
Contact Vivre autonome 41 : 02 54 58 43 79 ou par 
mail à vivre.autonome41@departement41.fr. 
L’assistance sociale dédiée au secteur Nord du 
Département est Madame Kévine Yambila.
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Informations Santé et Social

l’AVADE est un lieu d’accueil, d’écoute, 
d’information vers l’insertion professionnelle 

durable.
Nous sommes une association à but non lucratif 

qui contribue au développement économique du 
territoire et favorise l’accès à l’emploi local.

Jardinage

Enlévement des 
déchets verts

Tonte de pelouse

Vitres

Repassage

Ménage

Aide au
déménagement

Manutention

Peinture

02.54.80.25.34

Nos Mise à Disposition

PLAN CANICULE

Les personnes vulnérables (personnes âgées de plus de 
65 ans, personnes en situation d’handicap, femmes enceintes, 
enfants en bas âges), sans entourage proche et résidant à 
leur domicile doivent se faire connaître à la mairie afin de 
bénéficier du dispositif de mesures adaptées mis en place 
du 1er juin au 31 août et activé en plan canicule sur décision 
du Préfet.

TRANSPORTS
Depuis votre Commune, REMI vous facilite vos déplacements 
en train et en car.
Pour faciliter vos déplacements, le réseau de transports Rémi, 
organisé par la Région Centre-Val de Loire, vous propose des 
trains et des cars pour vous déplacer en région et jusqu’en 
Ile de France depuis la gare de Fréteval-Morée. 
En semaine, 8 trains du lundi au jeudi, 10 trains le vendredi 
et 8 cars desservent chaque jour votre gare et le week-end, 
7 trains le samedi, 7 trains le dimanche et 4 cars le samedi. 
Retrouvez tous les horaires et les informations sur les offres répon-
dant à vos besoins sur le site www.remi-centrevaldeloire.fr.
Pour les jeunes de 15 à 25 ans révolus, avec la carte Rémi 
YEP’S Centre-Val de Loire : 50 % de réduction sur vos trajets 
en semaine, et billet gratuit les samedis, dimanches et jours 
fériés pour vos trajets en train ou car Rémi sur le réseau de 
transport Rémi, y compris vers l’Île-de-France, dans la limite 
des places gratuites disponibles.
Vous pouvez également appeler la centrale de réservation 
au 02 18 21 21 63 (prix d’un appel local).
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Dom@dom Téléassistance 
est un service de la 

Fondation Partage et Vie.

02 54 42 54 24
contact@domadomteleassistance.fr
www.domadomteleassistance.fr

UNE ÉCOUTE BIENVEILLANTE ET PERSONNALISÉE
UNE QUALITÉ DE SERVICE RECONNUE

• abonnement sans engagement 

• éligible crédit d’impôt de 50%

• installation et dépannage rapides 

• tous les mois, appels gratuits de soutien et de convivialité
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Vivre chez soi, quel que soit son âge, est le 
souhait de la majorité d’entre nous, DOM@DOM 
Téléassistance  apporte une réponse ef�cace à 
ce désir de maintien à domicile grâce à notre 
téléassistance bienveillante. Le lien social et la 
convivialité sont des valeurs qui nous sont chères. 
Nous prenons de vos nouvelles et pensons à vous 
souhaiter votre anniversaire. Vous pouvez 
également nous contacter quand vous le 
souhaitez pour discuter.

DOM@DOM Téléassistance propose un service 
de téléassistance de proximité conjuguant écoute 
à toute heure et ef�cacité, grâce à des dispositifs 
simples et accessibles à tous et à une équipe 
parfaitement formée à ses missions et à votre 
accompagnement.

Nous agissons au quotidien pour votre confort, 
votre sérénité, votre sécurité.

ma téléassistance
de proximité
24h/24 et 7j/7

CABINET D’INFIRMIÈRES 
17 Rue de la Gare – 41160 FRÉTEVAL
VASSORT Elodie, BOREL Angélique 
Possibilité de soins au cabinet sur rendez-vous au 
02.54.82.72.77

CABINET D’OSTÉOPATHIE
10 rue du Pont – 41160 FRÉTEVAL
GIRARD Morgane • 06.05.36.68.67

DÉFIBRILLATEURS ACCESSIBLES
Salle des Fêtes – 8 rue du Pont
Esplanade de la Fonderie – Place Pierre Genevée
Bureau de Tabac « Au fil du Loir » - 2 Rue de l’Etang (selon 
horaires d’ouverture)

COLIS DE NOËL POUR LES PERSONNES 
ÂGÉES
La distribution du colis de Noël du CCAS aux personnes âgées 
de plus de 70 ans, inscrites sur la liste électorale, sera faite 
le Samedi 13 décembre 2025 entre 9 h et 12 h.

CABINET DE KINÉSITHÉRAPIE 
10 rue du Pont 41160 FRÉTEVAL 
(1er étage avec ascenseur)
ABI-ZEID Rita • 07 54 51 52 62 – ritaabizeid.mkde@gmail.com
DINU Vlad • 06 25 16 70 85 – dinuvlad.kine@gmail.com 
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Présence Verte Touraine, seul acteur du marché à être exclusivement dédié à la téléassistance 
vous propose des offres adaptées à vos besoins.

*N°1 en nombre de contrats sur le marché de la téléassistance aux particuliers. 

Vous souhaitez être sécurisé à domicile : 
Se présentant sous la forme d'un discret bracelet ou d'un médaillon, Activ'zen s'adresse à toute 
personne souhaitant se sentir parfaitement en sécurité chez elle. Grâce à cette solution, vous êtes 
autonome mais jamais seul. 
En complément de son équipement de base, Présence Verte vous propose également un détecteur  
automatique de chute brutale et un détecteur de fumée reliés à votre matériel de téléassistance 
ainsi qu'un coffre à clefs sécurisé vous assurant un secours rapide et sans dommage.  

Vous souhaitez être sécurisé à domicile et lors de vos déplacements : 
Activ' mobil s'adresse à toute personne souhaitant se sentir rassurée à domicile mais également 
à l'extérieur. Soit par appui, soit automatiquement en cas de chute lourde, vous serez géolocalisé 
et secouru.
Nos deux offres bénéficient d'un crédit ou d'une réduction d'impôt à hauteur de 50%. Des prises 
en charge sont également possibles par les caisses de retraite ou le conseil départemental dans 
le cadre de l'APA. Des tarifs préférentiels avec des communes conventionnées et partenaires sont 
également possibles.

Solutions de téléassistance
N°1 en France*

+ de 35 ans d'expérience

Des dispositifs avec option détection
de chute

+ de 6100 abonnés 

N'attendez plus, contactez votre agence Présence Verte Touraine
19 avenue de Vendôme, 41000 Blois - 02.54.44.87.26

Email : pv41@presenceverte.fr
Site internet : www.presencevertetouraine.fr 

PRESENCE VERTE TOURAINE
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Association Haut Vendômois Gâtines - 2, rue de la Gare - 41 160 FRETEVAL

Vie quotidienne
02 54 89 77 00

ms-freteval@admr41.org

SSIAD
02 54 89 77 01

ssiad-freteval@admr41.org

Association  Haut Vendômois Gâtine
Portage de repas/ Petit bricolage/

Transport Accompagné
02 54 89 77 05

asso-freteval@admr41.org

                              Publi-rédactionnel - Pôle Services Généraux- Septembre 2024

Choisissez une mission qui a du cœur 
et devenez  bénévole !

La force de l’ADMR repose sur l’alliance entre 
le client, le bénévole et le salarié.
En complément des équipes salariées, le béné-
vole est ancré dans la vie locale. Il effectue des 
visites de courtoisie, développe le lien social, 
et participe à la gestion de l’association locale 
ADMR.

L’ADMR s’engage  à accompa-
gner les personnes âgées, en 
situation de handicap ou au re-
tour d’une hospitalisation :

* Aide à domicile : du lever au 
coucher, pour la toilette et les 
courses

* Soins à domicile : soins 

d’hygiène et de confort

4 pôles d’activité

Dès la naissance, L’ADMR peut 
prendre soin de vos enfants : 

* Service d’aide à domicile aux 
familles

* Soutien à la parentalité

* Accueil de loisirs et périsco-
laires

Des solutions  adaptées pour 
faciliter la vie de tout le 
monde :

* Entretien du linge

* Entretien du logement

* Petit jardinage

* Petit bricolage

L’ADMR  accompagne les per-
sonnes en situation de handicap 
et leurs proches aidants en 
mettant en place le service  le 
plus adapté tout en  respectant 
le projet de vie de chacun.

CONTACTEZ NOUS

l'ADMR recrute ! 
jepostule@admr41.org

L’ADMR déploie des véhicules sous 
conditions pour les déplacements 
personnels et professionnels des 

aides à domicile  et des véhicules de 
service pour les aides soignantes 

et TISF.

Soucieux du bien être de chacun et forts d’une expérience de plus de 75 ans, 
à l’ADMR  nous mettons à la disposition de toute personne dans le besoin, 

nos compétences et  nous efforçons d’apporter au mieux soins, confort et réconfort.
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SAS GOUIN
COUVERTURE

gouin-couverture@outlook.fr
06 82 11 02 20

Charpente - Couverture - Placo
Aménagement de Combles

ZA La Varenne - 41160 Morée

Tél : 02 54 82 70 61
2, Impasse de Beauregard 41160 Fréteval - contact@entreprise-moyer.fr

ENTREPRISE MOYER

ZĠŶŽǀĂƟŽŶ - �ŽŶƐƚƌƵĐƟŽŶ
Carrelage - Faïence / Isolation - Placo

Clôture - Terrasse / Terrassement - Assainissement

Pose de menuiseries

Maçonnerie Générale
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POUR LES JEUNES
� Information sur les métiers qui recrutent
� Mise en relation sur des formations
� Conseil sur la recherche d’emploi
� Mise en relation avec des employeurs qui recrutent
� Information sur les organismes utiles à votre vie 

quotidienne (CAF, CPAM, Impôts, ...)
� Aide pour mieux se connaître et prendre soin de soi
� Accès à des activités culturelles, sportives, musicales
� Aide dans votre mobilité (permis, location moyen de 

transport, carte bus, Yep’s...), logement, budget, santé...

Mission locale du Vendômois

DISPOSITIF D’ACCOMPAGNEMENT CEJ
� Un parcours personnalisé animé par des 

ateliers (sport, culture, santé, emploi, 
confiance en soi, mobilité, découverte du 
territoire,...) et des temps individuels

� Mise en situation professionnelle par des stages
� Durée de 6 mois
� Allocation mensuelle

POUR LES ENTREPRISES
� Aide pour les recrutements : définition du profil de poste, 

présentation de candidatures, ...
� Information sur les contrats et les mesures d’aide à 

l’embauche
� Mise en place de stage par convention (PMSMP)
� Médiation entre employeur et salariés suivis par notre 

structure

Votre Mission Locale vous
accueille :

71 faubourg Chartrain - 41100 VENDOME

02 54 77 14 87

Mission Locale du Vendômois

www.ml-vendomois.fr



02 54 23 60 82

TAXI DU VENDÔMOIS
Conventionné Sécurité Sociale

Toutes distances
Véhicule 9 places

• Transports de Malades assis.
• Particuliers.
• Transports scolaires.
• Liaisons Gares - Aéroports.
• 7 jours / 7.

ENTREPRISE
SEBASTIEN GAY

aide informatique du Vendômois

alarme antenne
tv informatique
vente installation dépannage

4 impasse des tournesols
41160 FRETEVAL

06.46.32.53.14
02.54.67.05.02
aideinformatiqueduvendomois@gmail.com

1 chemin du Plessis - 41160 FRÉTEVAL
Port. : 06.31.85.42.26

E -mail : antoine.epce@gmail.com

SARL EPCE
Ets Plomberie

 Électricité

Antoine GANDON

8 rue Louis et Marie-Louise Tessier
41160 FRÉTEVAL

02 54 23 45 50

Ouvert 7/7 de 11 h 15 à 14 h 00 et de 18 h 15 à 22 h 00

Espèces, carte Ticket Restaurant

8 rue Louis et Marie-Louise Tessier8 rue Louis et Marie-Louise Tessier8 rue Louis et Marie-Louise Tessier8 rue Louis et Marie-Louise Tessier8 rue Louis et Marie-Louise Tessier8 rue Louis et Marie-Louise Tessier8 rue Louis et Marie-Louise Tessier8 rue Louis et Marie-Louise Tessier8 rue Louis et Marie-Louise Tessier8 rue Louis et Marie-Louise Tessier8 rue Louis et Marie-Louise Tessier8 rue Louis et Marie-Louise Tessier8 rue Louis et Marie-Louise Tessier8 rue Louis et Marie-Louise Tessier8 rue Louis et Marie-Louise Tessier8 rue Louis et Marie-Louise Tessier8 rue Louis et Marie-Louise Tessier8 rue Louis et Marie-Louise Tessier

Ouvert 7/7 de 11 h 15 à 14 h 00 et de 18 h 15 à 22 h 00

8 rue Louis et Marie-Louise Tessier8 rue Louis et Marie-Louise Tessier8 rue Louis et Marie-Louise Tessier
41160 FRÉTEVAL41160 FRÉTEVAL

8 rue Louis et Marie-Louise Tessier8 rue Louis et Marie-Louise Tessier8 rue Louis et Marie-Louise Tessier8 rue Louis et Marie-Louise Tessier8 rue Louis et Marie-Louise Tessier
41160 FRÉTEVAL41160 FRÉTEVAL41160 FRÉTEVAL41160 FRÉTEVAL

8 rue Louis et Marie-Louise Tessier8 rue Louis et Marie-Louise Tessier8 rue Louis et Marie-Louise Tessier
41160 FRÉTEVAL41160 FRÉTEVAL41160 FRÉTEVAL41160 FRÉTEVAL41160 FRÉTEVAL
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Gendarmerie
Nous sommes une unité composée à l’heure actuelle de 
cinq personnels (six à l’avenir).
Nous sommes compétents sur les 118 communes de la 
Compagnie de Gendarmerie de Vendôme, ce qui com-
prend le secteur territoriale des brigades de Pezou, Droué, 
Mondoubleau, Montoire, Savigny-sur-Braye, Saint-Amand-
Longpré, Marchenoir, Beauce-la-Romaine et Selommes.
Nous avons vocation à être au cœur de vos territoires en 
venant au contact de la population, des élus, des com-
merçants, des chefs d’entreprises, des agriculteurs, des 
responsables d’association, notamment par des patrouilles 
pédestres. 
A ce titre, nous venons dans les mairies que nous avons déjà 
contactées, prendre ponctuellement des permanences où 
vous pouvez venir vous renseigner, exposer une probléma-
tique, déposer une main courante ou une plainte,  ou tout 
simplement nous rencontrer. 
Courant 2025, nous serons équipée d’un Gendtruck. Il s’agit 
d’un véhicule aménagé pour vous recevoir et prendre nos 
permanences directement sur la place de vos villages. 
Nous communiquons déjà nos permanences en mairie et 
continuerons à le faire quand nous en serons dotés, via 
l’application nationale «Ma Sécurité», en plus de la commu-
nication faite par vos mairies.

Nous avons également des missions de prévention, que nous 
menons dans les écoles et collèges de vos secteurs, mais aussi 
dans vos communes par le biais de réunions publiques sur 
des thèmes tels que les escroqueries, le démarchage télé-
phonique, le porte à porte et la lutte contre les cambriolages.
La Brigade Territoriale Mobile de Thoré-la-Rochette promène 
le «aller vers» la population, la communication et le bien 
vivre ensemble dans notre ruralité. 

Quelques conseils
� Lorsque vous recevez un mail, un SMS, un appel, soyez 

toujours vigilant, assurez vous de l’identité réelle de celui 
qui en est à l’origine. 

� Ne communiquez jamais vos coordonnées bancaires, 
vos pièces d’identité, ni d’information personnelle quelle 
qu’elle soit.

� Verrouillez votre maison, que vous soyez à l’intérieur, dans 
votre jardin, partis pour quelques minutes ou en vacances. 
Signalez à vos voisins de confiance et à la gendarmerie 
proche de chez vous, vos dates de vacances via le dispositif 
«Tranquillité vacances» qui permettra aux gendarmes de 
surveiller votre habitation.

� Ne gardez pas d’espèce chez vous, et cachez vos bijoux 
précieux si vous en avez, soyez inventifs!
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Un composteur partagé 
à Fréteval

En 2024, l’association ATHENA a installé un composteur 
partagé sur votre commune (rue du Mail, parking de la 
maternelle).
Ce site est accompagné par l’association pour offrir aux 
habitants, une solution gratuite, pour gérer leurs biodéchets 
(épluchures de fruits, de légumes, marc de café, coquilles 
d’oeuf…).
Si vous apportez des déchets alimentaires au composteur 
partagé, vous pouvez vous inscrire gratuitement auprès de 
votre mairie ou contacter l’association ATHENA.
Lors de votre inscription, un bioseau vous sera donné afin 
de faciliter le transport de vos biodéchets jusqu’au compos-
teur. A côté du bac d’apport où vous déposerez vos déchets 
alimentaires, se trouve un plus petit bac avec du broyat 
(matière sèche). Il faudra ajouter 1/3 de broyat pour 2/3 de 
déchets alimentaires et mélanger, afin de permettre le bon 
équilibre du compost.

Ce projet est réalisé en partenariat avec le syndicat ValDem 
et la commune de Fréteval.
Pour toutes autres questions, n’hésitez pas à contacter 
l’association ATHENA : par téléphone au 06.24.19.92.54 ou 
par mail compost@asso-athena.fr

Dribois
Parquet massif • Charpente • Panneau lamellé collé

Claude DRIOT

Chêne
Douglas

Les Cercueils 41160 Fréteval
06 58 07 83 70 • 02 54 82 06 36

dribois41@gmail.com

A travers toutes ces décennies
au service des professionnels,

collectivités, particuliers

BÉTON

GRANULATS

TRAVAUX PUBLICS

NÉGOCE

Tél : 02 54 73 40 41
contact@minier.fr - www.minier.fr

Merci de votreconfiance pour hier,aujourd’hui et demain
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Déchets verts
Ce sont :
� L’herbe après tonte de pelouse
� Les feuilles mortes
� Les résidus d’élagage
� Les résidus de taille de haies et arbustes
� Les résidus de débroussaillage
� Les épluchures de fruits et légumes

Vous pouvez les utiliser en paillage ou en compost indi-
viduel, ou les déposer à la déchetterie.
Il est formellement interdit de les brûler à l’air libre ou 
avec un incinérateur de jardin (article L541-21-1 modifié 
par la loi n°2020-105 du 10/02/2020, art.88) sous peine 
d’amende pouvant aller jusqu’à 750 €. 

NE BRÛLEZ PAS
vos déchets verts

Pour mieux respirerLE SAVIEZ-VOUS ?

En France, la mauvaise qualité de l’air…

et l’entretien du jardin pour un particulier :

Arrêtez de vous enflammer !
Arrêtez de vous enflammer !
Arrêtez de vous enflammer !
Arrêtez de vous enflammer !
Arrêtez de vous enflammer !
Arrêtez de vous enflammer !
Arrêtez de vous enflammer !
Arrêtez de vous enflammer !
Arrêtez de vous enflammer !

génère des déchets verts que l’on estime en moyenne à 
160 kilos par personne et par an.

Pour s’en débarrasser, 9 % des foyers les brûlent, ce qui 
représente près d’un million de tonnes de déchets verts 
brûlés à l’air libre.

50 kg 
de végétaux 
brûlés à l’air 

libre, (environ 
5 sacs de 60 l 

de déchets 
verts)

3 jours de chauffage
d’une maison équipée 

d’une chaudière au bois 
peu performante type 

foyer ouvert

3 semaines de chauffage
d’une maison équipée 

d’une chaudière au bois 
performante

En matière d’émi�ions de particules �nes :
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– cause 48 000 décès prématurés par an soit 5 % des décès par an ; 

– réduit de 9 mois en moyenne l’espérance de vie ;

– est à l’origine de maladies ou d’insuffisances respiratoires.

 Les proportions sont du même ordre en Auvergne-Rhône-Alpes.

14 000 km parcourus par 
une voiture essence récente

13 000 km parcourus par une 
voiture essence ancienne

1 800 km parcourus par une 
voiture diesel ancienne

13 000 km parcourus par une 
voiture diesel récente

Directrice de la publication : Françoise Noars
Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Auvergne-Rhône-Alpes (DREAL)

Adaptation pour la DREAL d’après l’infographie de Tino et Citizenpress (juillet 2017) par le service prévention des risques industriels climat air énergie
Réalisation 4e trimestre 2017 par la Mission Communication. Imprimé par Bonn’Impression (69300) en 1000 exemplaires.

69453 Lyon cedex 06 - Tél. : 04 26 28 60 00

PRÉFET 
DE LA RÉGION

AUVERGNE-
RHÔNE-ALPES

Les animaux errants 
Selon le décret n°2002-1381 du 25 novembre 2002, les 
animaux errants sont recueillis par les agents munici-
paux (lorsque les conditions de sécurité sont remplies) 
et déposés à la SPA de Morée. 

Par délibération en date du 11 décembre 2024, le conseil 
municipal a décidé de fixer des frais auprès des proprié-
taires identifiés à 100 € pour chaque intervention.

Bruits et nuisances, incivilités, 
propreté et salubrité publiques

Les engins et outils à moteur 
de type tondeuses à gazon 
à moteur thermique, tron-
çonneuses, perceuses, rabo-
teuses ou scies mécaniques 
(ou autres engins à moteur) 
ne peuvent être utilisés 
que : 
� du lundi au vendredi de : 

8 h 30 à 12 h et de 14 h à 19 h,
� le samedi de : 9 h à 12 h et de 15 h 

à 19 h,
� le dimanche et jours fériés de : 10h à 12h uniquement.

Selon l’arrêté préfectoral en vigueur du 12 mars 2020 
relatif à la prévention et à la lutte contre les bruits de 
voisinage qui indique « les dispositions concernant les 
travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des 
particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles 
de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur 
intensité sonore ».



URBANISME

Toute modification d’aspect extérieur d’une propriété 
doit faire l’objet, à minima, d’une déclaration préalable 
en mairie, voire d’une demande de permis de construire.
Se renseigner auprès du service de la mairie en charge 
de l’urbanisme.

Jours et horaires d’ouverture de la déchetterie de Morée
Pensez à vous munir de votre carte de déchetterie délivrée par la mairie ou Valdem

DÉCHETTERIE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

TOUTE L’ANNÉE
SAUF JUILLET-AOÛT 9h à 12h

fermé

9h à 12h
14 h à 17h 9h à 12h 9 h - 12 h 30

13 h 30 - 17 h 30
9 h - 12 h 30

13 h 30 - 17 h 30

DU 1ER JUILLET
AU 31 AOÛT 7 h 30 - 13 h 30 7 h 30 - 13 h 30 7 h 30 - 13 h 30 7 h 30 - 13 h 30 7 h 30 - 13 h 30

La déchetterie est fermée les jours fériés et les dimanches.
La collecte des ordures ménagères est assurée à Fréteval tous les vendredis matin.
Fréquence de collecte :
� Semaine impaire : collecte des ordures ménagères (bac bordeaux)
� Semaine paire : collecte des emballages recyclables (bac jaune)
Les bacs doivent être sortis le jeudi soir pour être relevés le vendredi matin (sauf les semaines où il y a un jour férié. 

Dans ce cas, la collecte est décalée d’un jour). Ils doivent être positionnés poignée vers la rue.
Ils seront rentrés le plus tôt possible après le passage du camion de collecte. En aucun cas, ils devront 
rester plus de 24 heures après le jour de collecte. 

Pour toute question (bac cassé ou disparu, composteurs, gobelets) contactez VALDEM. 

ZAC DU HAUT DES CLOS, ALLÉE CAMILLE VALLAUX, 41100 VENDÔME 
 02 54 89 41 17  SECRETARIAT@VALDEM.FR

Les bacs doivent être sortis le jeudi soir pour être relevés le vendredi matin (sauf les semaines où il y a un jour férié. 

ABORDS DE PROPRIÉTÉ 
EN BOURG ET EN CAMPAGNE : 
OBLIGATION DES RIVERAINS
Les haies, les arbres morts (tombés ou risquant de tomber 
sur la voie), les trottoirs, les accotements doivent être entre-
tenus, et notamment ceux donnant sur les voies publiques. 
En effet, ils peuvent entraver la bonne visibilité des conducteurs 
et empêcher la circulation et nuire à la sécurité des piétons. 
Selon l’article L2213-25 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, Monsieur le Maire a autorité pour mettre en 
demeure les propriétaires d’exécuter, à leurs frais, les travaux 
de remise en état du terrain. 
Il peut faire procéder, pour des motifs d’environnement, aux 
frais du propriétaire ou de ses ayants droits, les travaux de 
remise en état dans le cas où ceux-ci n’ont pas été effectués 
à la date de la mise en demeure.

BALAYAGE DES CANIVEAUX

Bien vouloir libérer les places de stationnement afin 
d’assurer au mieux l’entretien en 2025 : 
� jeudi 12 juin
� mardi 5 août
� jeudi 9 octobre
� jeudi 11 décembre.

ARROSAGE DES PLANTATIONS ET DES 
MASSIFS PAR LES AGENTS TECHNIQUES 
MUNICIPAUX : EAUX DE RÉCUPÉRATION
L’eau utilisée lors de l’arrosage en été ne provient pas du 
réseau d’adduction d’eau potable, mais du bassin d’eau 
récupérée après lavage des filtres du château d’eau.
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Musée de la Fonderie
Le musée connait un grand succès auprès du public, plus 
nombreux chaque année. Au cours de l’année 2024, environ 
600 personnes ont visité le musée, 63 enfants ont participé 
au jeu d’énigmes proposé par la Médiathèque et 11 groupes 
de personnes ont bénéficié d’une visite guidée et commentée 
par Martial Moyer.
Attention : en 2025, les visites pourront s’effectuer de 
la mi-juin à la mi-septembre les mercredis et samedis de 
14h30 à 17h30.

Course de Côte
La course de côte 2024 s’est déroulée lors d’un dimanche 
peu ordinaire puisque les élections législatives ont été 
décidées trois semaines avant, à la suite du résultat des 
élections européennes qui avait provoqué la dissolution 
de l’Assemblée Nationale. Malgré tout, les concurrents 
étaient présents au nombre de 47. En 2025, elle se 
déroulera sur 2 jours : le samedi 5 et dimanche 6 juillet.

Passage de la Flamme Olympique
Ce fut une journée mémorable : nous ne pensions pas que le 
public répondrait présent dès 8 h sur le parcours prévu pour 
le passage de la Flamme Olympique. Quelle ambiance ! Nous 
avons eu la chance que la météo soit clémente. Quelques 
gouttes au cours de la matinée n’ont pas fait fuir les personnes 
venues s’amuser au Parc Edmond Rocher. Un grand MERCI à 
tous les bénévoles qui se sont mobilisés tant pour organiser 
tous les jeux pour grands et petits que pour décorer notre 
commune et ainsi faire en sorte que cette journée soit une 
grande fête. Quelle réussite ! 

Feu d’artifice
Chaque année le feu est plus beau que l’année précé-
dente. Cette année n’échappe pas à la règle. Même si 
les spectateurs étaient un peu moins nombreux du 
fait du calendrier, le public présent était enchanté du 
spectacle, sur fond de Jeux Olympiques.
Pour 2025, vous pouvez d’ores et déjà noter dans vos 
agendas la date du samedi 12 juillet.

Inauguration de la fresque
Le 26 juillet 2024, en présence de l’artiste HPO, du Sous-
Préfet Vincent Le Duff, du Sénateur Bernard Pillefer et du 
Président de la Communauté de Commune du Perche et 
Haut-Vendômois Alain Bourgeois, le Maire Pascal TRASSARD 
a inauguré la fresque peinte sur le mur de la cantine scolaire. 
Elle représente la Marianne portant la Flamme Olympique 
prenant appui sur la Tour médiévale de Fréteval. Un grand 
moment d’émotion a été ressenti lorsque le voile qui recou-
vrait l’œuvre est tombé.

Départ en retraite
C’est au terme de bons et loyaux services durant 31 ans, 
6 mois et 20 jours au sein de la commune de Fréteval 
que Philippe Delcourt a pris sa retraite bien méritée. 
Ses collègues et amis sont venus fêter autour d’un verre 
de l’amitié ce moment joyeux. Nous lui souhaitons une 
bonne retraite.
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Marché Artisanal
Malgré un cadre restreint pour cause de travaux, c’est 
dans une ambiance bon enfant que s’est déroulé le 
marché artisanal 2024. Pourtant les évènements de 
la semaine précédente (la crue) laissaient craindre un 
désintéressement.
Mais au contraire, les visiteurs sont venus se détendre 
et profiter des produits régionaux proposés par nos 
exposants. La fanfare Les Gratte-Loups de la Ville-aux-
Clercs et Denis Declerck, animateur du car-podium 
du Département, ont joyeusement animé cette belle 
journée.
La prochaine édition aura lieu le dimanche 19 octobre 
2025.

Tour du Loir-et-Cher
Le Maire, Pascal Trassard, avait rédigé un arrêté interdisant la 
pluie le jour de la course, celle de 2023 ayant été très arrosée.
Le ciel a respecté cet arrêté : une journée très ensoleillée a 
accompagné les 156 coureurs sur la ligne de départ, rendant 
ce moment beaucoup plus festif.
Les enfants ont aussi participé à cette belle journée. Ils ont 
pu faire un lâcher de ballons dans ce beau ciel bleu.

Père Noël
Le père Noël a lui aussi beaucoup de succès : de nombreux 
enfants attendaient leur tour sur la place de l’église pour 
grimper dans la calèche et avoir le privilège d’être assis 
près du Père Noël pour sillonner dans quelques rues de la 
commune !
Nous avons déjà pris rendez-vous avec lui pour 2025 : il nous 
fera l’honneur de venir le dimanche 14 décembre à 10 h30.

Médailles des bénévoles
Le 24 février 2025, le Comité Départemental des 
Médaillés de la Jeunesse, des Sports et de l’Engage-
ment Associatif du Loir-et-Cher, a remis la médaille 
de bronze à Laure Houdion et à Marcel Guédet pour 
leur engagement bénévole au sein de notre commune 
durant plus de 30 ans.
Laure a intégré le comité des fêtes de Fréteval en 1992 
jusqu’à son déménagement en 2023. Tout d’abord 
membre actif puis trésorière adjointe, elle s’acquittera 
de la tâche de trésorière avec beaucoup de sérieux et 
d’intégrité.
Marcel a intégré le comité des fêtes la même année que 
Laure. Il a participé activement à toutes les manifes-
tations tant à la mise en place qu’au service à la res-
tauration. En 2000, il a pris le poste de vice-président 
mais a continué à aider les autres membres du comité 
pour tous les évènements jusqu’à son départ en 2020. 
Encore aujourd’hui, il aide l’équipe du comité si besoin.
Merci à tous les deux pour votre dévouement.
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Fermeture du réseau Télécom cuivre
FERMETURE DU RÉSEAU TELECOM CUIVRE : PRÉPAREZ-VOUS DÈS MAINTENANT POUR ÉVITER UNE COUPURE DE 
VOS SERVICES INTERNET ET DE TÉLÉPHONIE FIXE AU PLUS TARD LE 31/10/2028 !

Le réseau cuivre sera définitivement 
fermé à Fréteval en 2028
La fermeture du réseau télécom cuivre, 
support historique des services de télé-
phonie fixe et d’Internet (ADSL, vDSL, 
etc.) aura lieu au plus tard le 31/10/2028 
sur notre commune.

Si vous êtes toujours connecté à ce 
réseau1, vous devez vous préparer à 
vous connecter à la fibre2 pour éviter 
une coupure de vos services à cette 
date.

Qui est concerné ?
Si vous êtes toujours connecté à ce 
réseau télécom cuivre, vous êtes 
concerné :
� que vous soyez un particulier, 

une administration publique, une 
association, un professionnel ou une 
entreprise ;

�  que vous ayez seulement un service 
de téléphonie fixe ou que vous 
utilisiez d’autres services : Internet, 
TV, Vidéo à la Demande (VOD), 
streaming, services spéciaux, etc. …

Si tous vos services vous sont déjà four-
nis via la fibre optique par votre (vos) 
opérateur(s), vous n’êtes pas concer-
nés par les conséquences de cette 
fermeture3.

Comment vont se dérouler les 
opérations ?
Au plus tard le 31/10/2028, tous les 
accès Internet et/ou les services de télé-
phonie fixe encore actifs sur ce réseau 
cuivre seront définitivement coupés.

Que devez-vous faire pour 
continuer 
à bénéficier de vos services ?
Il vous appartient d’anticiper et de pré-
parer cette transition afin de continuer 
de bénéficier de vos services (téléphonie 
fixe et/ou Internet et/ou TV et/ou autres 
usages spécifiques) après le 31/10/2028. 
Vous devez, si cela n’est pas déjà fait, 
vous rapprocher de votre opérateur 
actuel ou de l’opérateur de votre choix 

pour faire le point sur vos besoins et 
souscrire une offre sur le réseau fibre4. 
Si vous n’avez aujourd’hui qu’un service 
de téléphonie fixe et que vous souhaitez 
conserver uniquement ce service et ne 
pas avoir accès à Internet, cela est tout 
à fait possible sur le réseau fibre.

Votre opérateur vous a peut-être déjà 
contacté à ce sujet, ou pourrait le faire 
prochainement. Veillez à prendre atten-
tion à ces communications. Assurez-
vous également d’être bien en contact 
avec votre opérateur : des opportu-
nistes pourraient profiter de cette 

opération pour au mieux vous proposer 
des prestations inutiles ou superflues, 
au pire tenter de vous escroquer.

1. Si vous ne savez pas répondre à cette 
question, contactez votre opérateur de 
téléphone fixe et/ou internet.
2. Pour les locaux qui ne pourront être ren-
dus éligibles à la fibre optique, des solutions 
alternatives performantes seront proposées 
par les opérateurs.
3. En cas de doute, n’hésitez pas à contac-
ter le ou les opérateurs de vos services de 
télécommunications fixes.
4. Ou autre solution alternative.
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 NOS JOIES…

BARRÉ Lissana, Véronique, Amalia 
née le 17 novembre 2024

BREUZARD Thyam, Stéphane, Dominique
né le 26 octobre 2024

CHAZÉE Flora, Anne, Fabienne née le 3 mai 2024

HEITZMANN Stann, Franck, Jean-Pierre
né le 1er novembre 2024

LES UNIONS

MACCHI Alexandra, Stéphanie, Magdalena, 
Mireille, Gwendoline 
et SALVAN Teddy, Didier, André, Roger, 
unis le 18 mai 2024

MAILLER Emilie, Cindy, Isabelle 
et VANNIER Jonathan, Christian, Jean-Mary, 
unis le 15 juin 2024

GIRARD Amélie, Renée, Raymonde 
et GARNIEL Pierre-Laurent, Alain, unis le 24 août 2024

… NOS PEINES
AUBERT Raymond, Fernand, Gaston 
décédé le 7 mars 2024
CALLU André, Pierre, Marcel décédé le 30 décembre 2023
CHARNIER veuve HIAULT Yvonne, Julienne
décédée le 24 mars 2024
CHEVEAU veuve FICHEPAIN Marie-Thérèse, Jeanne, Léone 
décédée le 28 mai 2024
COUTY veuve EXPERTON Ginette, Marcelle, Raymonde
décédée le 10 avril 2024
DOURLANS Marcel, Louis décédé le 25 juin 2024
DUMÉNIL épouse TIGNON Maryvonne, Jeannette, Colette
décédée le 18 novembre 2024
GASTON Serge, Émile décédé le 11 juin 2024
GLAREY épouse BARRÉ Sylviane, Georgette 
décédée le 5 janvier 2024
HALLOUIN Maurice, Henri décédé le 2 décembre 2024
MOREAU Yves, Auguste décédé le 3 décembre 2024
PAYOUX épouse DESPAIN Pierrette, Jeanne
décédée le 10 mai 2024
PETIT veuve MINIER Huberte, Marguerite, Germaine
décédée le 17 juin 2024

ÉTANG DE SAINT LUBIN

L’étang de Saint-Lubin est connu 
en tant que tel à partir des années 
1870. Il est situé sur une ancienne 
nécropole mérovingienne et l’an-
cienne commune de Saint-Lubin-des-
Prés. Cet espace, situé au nord de la 
commune, est un lieu de rencontres 
familiales et de divertissements pour 
l’ensemble de la population par :
� la pratique de la pêche.
� l’inscription au chemin de Compostelle.
� l’inscription au Programme Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires.
� la richesse de la Faune.

VENTE DE CARTES PÊCHES ÉTANG SAINT-LUBIN

Les cartes de pêche à l’étang de Saint-Lubin sont en vente au 
bureau de tabac « Au fil du Loir » 2, rue de l’Etang à Fréteval.

Ouvert du lundi au samedi
De 7 h à 12 h 30 et de 15 h à 19 h

Le dimanche de 8 h 30 à 12 h 30

 02 54 82 09 40 -  aufilduloir@orange.fr

Prix des cartes au 1er janvier 2025
la journée la semaine la nuit l’année 

(de date à date)

4,00 € 10,00 € 6,00 € 45,00 €
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ASSAINISSEMENT ET SIAEP

ARRIVÉE ET DÉPART DE LA COMMUNE 
DE FRÉTEVAL

Lors de votre arrivée ou départ de la commune de Fréteval, 
vous devez impérativement vous présenter à la mairie
pour remplir un contrat d’abonnement. Il vous sera demandé 
votre date d’arrivée ou de départ ainsi que le relevé de 
compteur d’eau. Pour justifier ces informations, nous vous 
demanderons une copie de l’état des lieux d’arrivée ou de 
départ ainsi qu’une photographie du compteur. 

IL EST TRÈS IMPORTANT DE NOUS SIGNALER TOUT 
CHANGEMENT.

RELEVÉ DE COMPTEUR POUR LA FACTURATION 
DE L’EAU ET DU SERVICE ASSAINISSEMENT

Deux relevés de compteur sont effectués en mars et en 
septembre. La facturation est établie au vu de ces relevés. 
RAPPEL : Si vous êtes absents lors du relevé de compteur, 
vous devez IMPÉRATIVEMENT nous retourner la carte 
déposée par l’agent de la société SUEZ dans votre boîte à 
lettre, ou l’envoyer par mail : freteval.siaep@gmail.com en 
y joignant la photo du compteur.
En l’absence de ces éléments, la facture sera estimée par 
rapport à vos précédentes consommations.

SERVICE ASSAINISSEMENT

La facture semestrielle d’assainissement est établie en 
fonction de la consommation d’eau. 
Les tarifs sont les suivants : 
� charges fixes ..........21,00 €

par semestre

� prix du m3 .................... 2,45 € 

� redevance due au titre 
de l’Agence de l’Eau Loire 
Bretagne..........0,160 €/m3.

L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

Pour tout renseignement, appeler la Communauté du Perche 
& Haut-Vendômois au 02.54.82.74.91.

POMPE DE RELEVAGE STATION D’ÉPURATION

NE JETEZ PAS DANS LES WC :
les lingettes utilisées pour le démaquillage, pour dépoussiérer 
ou pour nettoyer l’évier de la cuisine, les cotons tiges, les 
protections hygiéniques, les pré-
servatifs, les couches, les 
peintures, les substances 
chimiques, les huiles 
mécaniques : ils ne sont 
pas biodégradables. 
Jetés dans les cuvettes 
des WC, ils restent dans 
le réseau d’assainisse-
ment plusieurs jours, 
sans se désagréger et 
arrivent à la station sous 

forme de filasse provoquant des dysfonctionnements très 
importants.

SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL 
D’ADDUCTION EAU 
POTABLE :

Ce syndicat englobe les 
communes de Fréteval 
et de Saint-Hilaire-la-
Gravelle. Son siège est 
situé à la Mairie de Fréteval. Un système de chloration est 
mis en place depuis l’été 2004 et des analyses d’eau sont 
régulièrement effectuées par les services de la DDASS. Leurs 
rapports sont affichés en mairie. A ce sujet, nous vous rap-
pelons que des prélèvements peuvent être réalisés à votre 
domicile par des techniciens de l’ARS (Agence Régionale de 
la Santé Centre) avec présentation de leur carte profession-
nelle. N’hésitez pas à la réclamer !
Les différents paramètres de la facturation d’eau potable 
applicables depuis le 1er janvier 2025 sont les suivants :

� Charges fixes par semestre :
✓compteur 15 m3 ......45 €
✓compteur 30 m3 ......46€

✓compteur 40 m3..... 47 €
✓compteur 60 m3.... 48 €

� Prix du m3

✓de 0 à 99999 m3............................................................ 2,10 €

� Redevance au titre de l’agence de l’Eau 
Loire Bretagne (m3).........................................................................0,33 €  

� Redevance pour performance des réseaux 
d’eau potable (Agence de l’Eau Loire Bretagne) (m3) ..... 0,02 € 

� Redevance déplacement
� pour réouverture compteur........................................................70 €
� Changement de compteur 
✓15 m3................................70 € ✓30 m3............................100 €

LE COMITÉ SYNDICAL

Le Président : M. Éric EXPERTON
(06 12 62 80 67) – Commune de Fréteval
Le Vice-président : M. Denis TABARD
Commune de Saint-Hilaire-La-Gravelle

Les missions de travaux sur le réseau sont confiées à la 
société SUEZ, notre prestataire de service.

Toute réclamation est à adresser au SIAEP Fréteval-Saint-
Hilaire-la-Gravelle dont le siège social se situe à la mairie 
de Fréteval
31 rue Louis et Marie-Louise Tessier 
41160 FRÉTEVAL – Tél. : 02.54.82.63.52
Secrétaires en charge du SIAEP et de l’assainissement  : 
Nathalie SAILLARD et Christophe CAPAYROUX.

Le numéro d’urgence en cas d’incident sur le réseau et 
avant compteur en dehors des heures d’ouverture de la 
mairie est le suivant : 09.77.40.11.29



ABANTIQUE RIBANNEAU
Antiquités

Achat, débarras, succession, estimation

25 bis rue de la Gare - 41160 FRÉTEVAL
Tél. : 02 54 77 64 96 Port. : 06 81 29 82 74

Email : olivier.ribanneau@orange.fr

MENUISERIE ARTISANALE
GUILLEMIN MICHAEL

Toutes fermetures d’habitation
Intérieures - Extérieures

BOIS - PVC - ALU

Parc d’activité Intercommunale
La Varenne

41160 MORÉE
E-MAIL : mica.guillemin@orange.fr

06 78 75 27 51
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BUDGET

DÉPENSES

RECETTES

 Charges à caractère général
 Charges de personnel 
 Autres charges de gestion courante
 Charges financières 
 Charges spécifiques
 Dotations aux provisions
 Virement à la section d’investissement

447 554,01 €
252 976,99 €
332 067,80 €

7 144,45 €
500,00 €

81,00 €
1 206,40 €

TOTAL 1 041 530,65 €

 Produits des services
 Impôts et taxes 
 Fiscalité locale
 Dotations et participations 
 Autres produits de gestion courante
 Atténuations de charges
 Résultat reporté positif
 Reprises amortissement, dépréciations

59 355,74 €
20 060,33 €

439 335,00 €
297 012,80 €

6 000,00 €
5 019,27 €

214 540,51 €
207,00 €

TOTAL 1 041 530,65 €

Produits des services
5,70 %

Impôts et taxes
1,93 %

Fiscalité locale
42,18 %

Résultat reporté 
positif

20,60 %

Autres produits 
de gestion courante

0,58 %

Dotations et participations
28,52 %

DÉPENSES

RECETTES

 Frais d’études
 Terrains nus
 Cimetière
 Matériel de bureau et mobilier
 Matériel et outillage technique
 Autres immobilisations (éclairage mairie)
 Immobilisations corporelles en cours (travaux 

éclairage public et maison des services de proximité)
Avances commandes immobilisations corporelles 
(dissimulation du réseau : Orange et éclairage public)

 Emprunts et dettes assimilées 
 Participation de la Commune aux J.O. 2024
 Opération patrimoniale (opération d’ordre)
 Report de résultat négatif

3 948,80 €
16 477,00 €
5 750,00 €
1 966,73 €
520,42 €

1 756,12 €

493 850,67 €

172 700,32 €
67 621,17 €
1 206,40 €

12 319,50 €
244 691,51 €

TOTAL 1 022 808,64 €

 Produits cessions d’immobilisations
 Opération patrimoniale (opération d’ordre)
 Subventions d’investissement
 Emprunts et dettes assimilées
 FCTVA
 Excédent de fonctionnement capitalisé
 Virement de la section de fonctionnement

71 000,00 €
12 319,50 €

228 553,60 €
115 000,00 €
20 035,10 €

574 694,04 €
1 206,40 €

TOTAL 1 022 808,64 €

BUDGET 2025 DE LA COMMUNE

Charges 
à caractère général

42,97 %

Charges de personnel 
24,29 %

Autres charges 
de gestion courante

31,88 %

Charges financières
0,69 %

Charges spécifiques
0,05 %

Virement à la section 
d’investissement

0,12 %

Dotations aux provisions
0,01 %

Atténuations de charges
0,48 %

reprises amortissement, 
dépréciations

0,02 %

Produits cessions d’immobilisations
6,94 %

Opération patrimoniale 
(opération d’ordre)

1,20 %

Subventions 
d’investissement

22,35 %

Emprunts et dettes assimilées
11,24 %

FCTVA
1,96 %

Excédent de fonctionnement 
capitalisé
56,19 %

Virement de la section 
de fonctionnement

0,12 %

Report de résultat négatif
23,92 %

Frais d’études
0,39 %

Terrains nus
1,61 % Cimetière

0,56%

Matériel de bureau et mobilier
0,19 %

Immobilisations corporelles 
en cours 

(travaux éclairage public 
et maison des services de proximité)

48,28 %
Avances commandes immobilisations corporelles 

(dissimulation du réseau :  Orange et éclairage public)
16,88 %

Emprunts 
et dettes assimilées

6,61 %

Opération patrimoniale 
(opération d’ordre)

1,20 %

Matériel et outillage technique
0,05 %

Participation de la Commune 
aux J.O. 2024

0,12 %

Autres immobilisations 
(éclairage mairie)

0,17 %

N’apparaissent pas
dans ce graphique :
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BUDGET

BUDGET 2025 ASSAINISSEMENT

DÉPENSES

 Charges à caractère général
 Charges de personnel 
 Atténuations de produits
 Autres charges de gestion courante
 Charges financières
 Charges exceptionnelles
 Opération d’ordre transfert entre sections

81 469,55 €
7 000,00 €
5 500,00 €
2 500,00 €
33 175,21 €
2 000,00 €

34 484,79 €

TOTAL 166 129,55 €

RECETTES

 Ventes de produits
 Autres produits de gestion courante
 Résultat reporté

110 000,00 €
1 150,00 €

54 979,55 €

TOTAL 166 129,55 €

Ventes de produits
66,21 %

Résultat reporté
33,09 %

Autres produits de gestion 
courante
0,69 %

Reste à réaliser
11,63 %

Emprunts
88,37 %

DÉPENSES

RECETTES

 Emprunts
 Reste à réaliser

387 068,38 €
50 921,14 €

TOTAL 437 989,52 €

 FCTVA
 Opérations ordre transfert entre sections
 Reste à réaliser

22 100,00 €
34 484,79 €

823 613,38 €

TOTAL 880 198,17 €

Charges à caractère général
49,04 %

Charges de personnel
4,21 %Atténuations de produits

3,31 %

Autres charges de 
gestion courante

1,50 %

Charges exceptionnelles
1,20 %

Opération d’ordre transfert 
entre sections

20,76 %

Charges financières
19,97 %

FCTVA
2,51 % Opérations ordre transfert 

entre sections
3,92 %

Reste à réaliser
93,57 %
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BUDGET

BUDGET 2025 SIAEP

Charges à caractère général
70,09 %

Charges de personnel
3,35 %

Charges financières
1,11 %

Virement à la section d’investissement
8,02 %

DÉPENSES

RECETTES

 Charges à caractère général
 Charges de personnel 
 Atténuations de produits
 Autres charges de gestion courante
 Charges financières
 Charges exceptionnelles
 Dot. Amortist, dépréciation, provisions
 Virement à la section d’investissement

412 196,54 €
19 700,00 €

25 000,00 €
12 015,00 €

6 517,65 €
3 000,00 €

62 533,72 €
47 168,68 €

TOTAL 588 131,59 €

 Ventes de produits
 Autres produits de gestion courante
 Produits exceptionnels
 Résultat reporté

220 000,00 €
7 315,00 €
12 661,12 €

348 155,47 €

TOTAL 588 131,59 €

Ventes de produits
37,41 %

Résultat reporté 
59,20 %

Produits exceptionnels
2,15 %

Autres produits 
de gestion courante

1,24 %

Subventions d’investissement reçues
3,70 %

DÉPENSES

RECETTES

 Immobilisations corporelles
 Immobilisations en cours
 Emprunts
 Subventions d’investissement reçues

279 476,10 €
25 788,27 €
24 524,68 €

12 661,12 €

TOTAL 342 450,17 €

 Dotations
 Amortissement des immobilisations
 Virement de la section d’exploitation
 Résultat positif reporté 

34 263,00 €
62 185,72 €
47 168,68 €

198 832,77 €

TOTAL 342 450,17 €

Immobilisations 
corporelles

81,61 %

Immobilisations 
en cours
7,53 %

Emprunts
7,16 %

Atténuations de produits
4,25 %

Autres charges
de gestion courante

2,04 %

Charges exceptionnelles
0,51 %

Dot. Amortist, dépréciation, provisions
10,63 %

Résultat positif reporté
58,06 %

Dotations
10,01 %

Amortissement 
des immobilisations

18,16 %

Virement 
à la section d’exploitation

13,77 %
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Objet du crédit Montant Date d’acquisition Date de fin Capital restant dû
Travaux interconnexion de secours 240 000,00 € 17/07/2020 17/07/2040 193 698,12 €
Travaux 300 000,00 € 26/09/2022 31/07/2042 270 886,60 €
Total 540 000,00 € 464 584,72 €

EMPRUNTS SIAEP arrêtés au 01/01/2024

Objet du crédit Montant Date d’acquisition Date de fin Capital restant dû
Lotissement les Rasfaux 195 000,00 € 28/07/2005 25/02/2025 13 061,98 €
Restaurant scolaire 300 000,00 € 04/01/2008 25/01/2028 84 153,18 €
Refonte groupe scolaire 200 000,00 € 02/04/2013 02/04/2028 63 692,38 €
Travaux 200 000,00 € 18/11/2022 18/11/2032 160 478,38 €
Total 895 000,00 € 321 385,92 €

EMPRUNTS COMMUNE arrêtés au 01/01/2025

Objet du crédit Montant Date d’acquisition Date de fin Capital restant dû
Le Plessis canalisation 130 000,00 € 04/01/2008 25/01/2028 36 466,52 €
Travaux nouvelle station d’épuration 600 000,00 € 20/09/2022 20/09/2034 536 382,73 €
Emprunt relais nouvelle station d’épuration 700 000,00 € 18/06/2024 17/06/2026 700 000,00 €

1 430 000,00 € 1 272 849,25 €

EMPRUNTS ASSAINISSEMENT arrêtés au 01/01/2025
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École Jean de La Fontaine de Morée
Pour cette année scolaire 2024-2025, l’école compte 91 
élèves, répartis dans 4 classes :
� Classe d’Emilie Thuault/Juliette Gaudin : 20 PS-MS (11 PS 

et 9 MS)
� Classe de Magali Aubry : 20 PS-MS (12 PS et 8 MS)
� Classe de Stéphanette Bourgatte : 26 CM1-CM2 (14 CM1 

et 12 CM2)
� Classe de Dorothée Serreau : 25 CM1-CM2 (14 CM1 et 11 CM2)

Victime de la fermeture de la 9e classe, décidée par la direction 
académique, l’école de Morée compte aujourd’hui 4 classes. 
Nous tenons encore une fois à remercier tous ceux qui se 
sont investis pour le maintien de cette classe. Et, c’est avec 
une grande tristesse que nous avons dû dire au revoir, en 
juillet dernier, à Elise Leroy-Naudin, enseignante en CE2 et 
très appréciée de tous.
Notre école est toujours autant investie dans le parcours 
culturel, sportif et citoyen de chaque élève en proposant 
des projets riches en apprentissages et découvertes. Nous 
remercions tous les partenaires de l’école (SIVOS, mairie, APE, 
parents…) pour leur aide et leur soutien précieux.

PARCOURS CULTUREL

Cinécole
Au mois de mars, tous les élèves de l’école ont pu se rendre 
au cinéma pour aller voir un film.Les maternelles ont vu 
« Promenons-nous avec les petits loups », un ensemble de 
6 courts-métrages. Les élémentaires sont allés voir « graine 
de champion », un documentaire racontant le quotidien de 
trois enfants pratiquant du sport à haut niveau

Spectacles des Jeunesses Musicales de France 
(JMF)
Cette année, toutes les classes de l’école de Morée sont allées 
à Châteaudun, et plus précisément à l’espace Malraux lors 
des JMF (Jeunesses Musicales de France). Le vendredi 7 juin, 
les deux classes de maternelle ont participé au spectacle 
interactif de « la maison fait clic -clac ».
Dans la maison, espace d’exploration infini et terrain d’aven-
tures, toutes sortes de bruits se font entendre, de la cuisine 
à la chambre, du salon au grenier. Grâce aux voix et aux 
instruments de Barbara Glet et Louis Galliot, ils se transfor-
ment par magie en comptines qui enchantent le quotidien 
et racontent des histoires. La nuit, la gourmandise, les 
transports, les bisous, deviennent prétextes à unir musique, 
gestuelle et récit, pour inviter au voyage…

Les classes d’élémentaires ont assisté au spectacle On s’voyait 
déjà des Quatuor Morphing. C’est un spectacle-concert 
dans lequel se côtoie le répertoire classique, Mozart, Grieg, 
Ravel, Mendelssohn, et la chanson française, Piaf, Barbara, 
Aznavour, Brel, Jonasz. A travers leur musique, ils nous 
racontent leur histoire.
Ces spectacles ont émerveillé petits et grands. Ce fut une 
belle découverte.

Exposition à la fête des arbres
A l’occasion de la fête des arbres, Isabelle Daubignard, la 
bibliothécaire, a lancé un défi aux quatre classes de l’école : 
réaliser une exposition sur le thème des arts majeurs. Les 
enfants ont pu exprimer leur créativité en réalisant des 
productions inspirées de Tony Cragg, Yves Klein ou encore 
Vincent Van Gogh, en sculptant leur héros préféré avec du 
fil de fer ou en réalisant des arbres géants rappelant les 4 
saisons d’Antonio Vivaldi. Bravo aux enfants pour leur travail !
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Une soirée musicale féérique !
Mardi 17 décembre, la salle des fêtes de Morée s’est transfor-
mée en un véritable théâtre musical pour le spectacle de Noël 
des élèves, de la petite section au CM2. Cette année, l’école 
a choisi un format inédit : une histoire musicale commune 
où chaque enfant avait un rôle à jouer.
Le spectacle s’est ouvert avec Noël Jazz, créant une ambiance 
feutrée et festive. Les élèves ont enchaîné chants en français 
et en anglais, chorégraphies et moments de théâtre. Mais 
un événement inattendu est venu bousculer la représen-
tation : Mortelle Adèle a fait fuir le Père Noël ! Une enquête 
musicale a alors débuté, rythmée par des références variées, 
de Carlos à Aldebert.
Le point culminant de la soirée a été un moment chargé 
d’émotion : les enfants de Morée et de Fréteval ont chanté 
Enfants de Palestine avec le public, transmettant un message 
fort de paix et de solidarité.
Pour clore cette belle fête, le plus jeune élève de l’école 
a procédé au tirage de la tombola avant que les enfants 
n’immortalisent l’instant aux côtés du Père Noël. Une soirée 
inoubliable, rendue possible grâce à l’investissement des 
enseignants, parents et bénévoles.

PARCOURS CITOYEN

Au feu ! les pompiers !
Dans le cadre d’un exercice incendie, les élèves ont réalisé 
une évacuation de l’école avec la présence des pompiers de 
Morée. Ces derniers sont venus avec leur camion : une belle 
occasion pour les enfants de s’en approcher et poser des 
questions aux pompiers. Un grand merci à eux !

Vive le carnaval !
Comme chaque année, les élèves de Morée et Fréteval ainsi 
que les résidents de l’EHPAD se sont réunis pour célébrer le 
printemps. Princesses, monstres et autres super héros ont 
déambulé dans les rues de Morée sous une pluie de confet-
tis. Les petits et les grands en ont profité pour chanter et 
danser devant un public festif. Toujours aussi bien accueillis 
et choyés par les pensionnaires et personnels de la maison 
de retraite, nous leur disons : MERCI !

Une commune de plus en plus propre…
Le mardi 7 mai, toute l’école est allée nettoyer la commune !
Nous avons ramassé les déchets que les gens ne mettent pas 
dans les poubelles. Cette opération, que nous renouvelons 

chaque année, a pour objectif de sensibiliser les enfants à 
l’environnement et au recyclage.
Chaque classe avait un secteur à nettoyer. Nous avons trouvé 
toutes sortes de petits déchets : des papiers de bonbons, 
des emballages de glace, des canettes de soda, des mou-
choirs, des capsules, des mégots de cigarette, etc. En fin de 
matinée, toutes les classes se sont retrouvées à l’école pour 
peser les sacs. Nous avons récolté 34 kilos de déchets. C’est 
encore beaucoup trop mais nous constatons, qu’au fur et à 
mesure des années, nous ramassons de moins en moins de 
déchets. Les habitants et touristes font davantage attention 
à leur environnement ; alors MERCI à tous !

PARCOURS DÉCOUVERTE 
ET SPORTIF

La classe de neige des CM2
Cette année encore, les CM2 du RPI sont partis découvrir le 
milieu montagnard du 4 au 10 février, au Manoir des Brons 
à Combloux.
Les élèves ont pu skier 2h par jour. Les activités annexes ont 
dû être un peu adaptées en raison du faible enneigement 
mais les enfants ont pu construire des cabanes dans les bois, 
apprendre à faire du feu, pister les animaux de la montagne, 
faire une balade cani-rando, effectuer des recherches sur 
les rapaces avec une intervenante du Centre de la Nature 
Montagnarde ; enfin, ils ont tenté de construire un igloo 
dans le parc du manoir. En soirée, un pisteur secouriste est 

venu leur parler des risques et dangers de la montagne, 
un diaporama documenté sur le milieu montagnard leur a 
été présenté. Ils ont également pu écouter des contes de 
la montagne, et ont clôturé le séjour par la soirée boum.

Le cycle voile des CE2-CM1
En mai et juin, les classes de CE2 et de CM1 ont pu bénéficier 
de 3 séances chacune de découverte de la voile avec l’école 
de voile de Cloyes Sur Le Loir.
Ils ont navigué sur des catamarans. Au cours de ces séances, 
les élèves ont appris à avancer, gérer leur vitesse mais surtout 
ont appris à travailler ensemble sur le bateau.
Malgré quelques chutes dans l’eau, tous étaient ravis de 
cette expérience.
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Le cycle piscine des moyennes sections
Cette année, nous sommes allés à la piscine de Cloyes sur 
le Loir du 16 avril au 25 juin 2024. Tous les MS de l’école s’y 
rendent le mardi après-midi pendant que les PS restent à 
l’école… Pour certains d’entre nous, c’est une première fois. 
Les émotions, les ressentis sont nombreux et pas toujours 
faciles à canaliser. Mais ce n’est pas grave, nous avons plusieurs 
séances pour progresser et y faire face. Nous remercions 
Maëlle (la maman de Célia), Julie (la maman de Camille), 
Armelle (la maman de Raphaël), Coline et Marie-Noëlle pour 
leur investissement et leur bienveillance auprès des enfants. 
Nous remercions aussi Franck, qui nous a accompagnés 
en tant que maitre-nageur et qui nous a beaucoup appris.

Les Olympiades de Morée
Cette année 2024 est une année particulière puisqu’en 
France, nous accueillons les Jeux Olympiques. Toute l’école 

de Morée a travaillé sur ce thème phare. Nous avons donc 
décidé de faire nos propres jeux à Morée. Le mardi 2 juillet, 
nous nous sommes tous retrouvés à l’étang pour passer un 
bon moment tous ensemble. Divers ateliers étaient mis en 
place, des équipes « multi-âge » se sont construites et la 
journée est passée très vite…Petits et Grands se sont donnés 
à fond pour cette belle journée de partage. Nous remercions 
les parents accompagnateurs, les anciens élèves et les sta-
giaires présents ce jour. Grace à tous, cet évènement nous 
a permis de clôturer l’année scolaire dans la joie.

T’es cap ou Tépacap ?
Notre sortie de fin d’année au parc accrobranche Tépacap a 
enchanté les élèves de l’école. Côté maternelle : trampolines, 
structures gonflables, tyroliennes, parcours dans les arbres… 
ont permis aux enfants les plus téméraires de s’amuser « à 
fond ! ». Côté élémentaire, des parcours accrobranches 
attendaient les plus grands et ont été l’occasion de dépasser 
leurs peurs pour les plus craintifs. Mais attention, les plus 
courageux ne sont pas toujours ceux que l’on croit ! Cette 
sortie fut une vraie réussite, les enfants en garderont un 
très bon souvenir.

La remise de prix de fin de scolarité
Afin de célébrer la fin de scolarité en primaire de tous les 
CM2, une soirée de remise de récompenses a été organi-
sée à l’école. Parents, élus, enseignants étaient réunis pour 
l’occasion. Maîtresse Dorothée a pu adresser un dernier mot 
de félicitation et d’encouragement à chacun de ses élèves ; 
Messieurs les Maires de Brévainville, Fréteval et Morée leur 
ont distribué des calculatrices collège, offertes par le SIVOS.
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École Alphonse Daudet- Fréteval
A la rentrée de septembre 2024, l’école compte 96 élèves répartis dans 4 classes :
21 GS : Tania Boulay/ Anaïs Gasnier ; 27 CE1-CE2 : Delphine Delarue
22 CP : Enguerran Delepouve ; 26 CE2-CM1 : Romain BORDE (remplaçant Manon BOUTARD en congé maternité) /Juliette 
GAUDIN).
Nous avons la grande chance, au sein de notre R.P.I., de bénéficier de solides soutiens tant au niveau des membres du 
SIVOS, des différentes Municipalités, des membres de l’APE, du Comité des fêtes, de la Médiathèque et surtout des familles ; 
ces précieuses coopérations qui se mobilisent en faveur de notre Ecole contribuent à proposer un enseignement riche 
d’expériences pour les élèves et surtout à leur construire un « parcours culturel » solide et diversifié.
Que chacun des acteurs en soit vivement remercié.

PETITE RÉTROSPECTIVE DE L’ANNÉE SCOLAIRE 
2024

Février 2024 – Spectacle de marionnettes 
à l’école
Comme chaque année, le Comité des fêtes nous a attribué 
une dotation que, comme chaque année, nous avons réin-
vestie dans un spectacle. Cette fois, notre thème de travail 
portant sur le cirque, c’est « cirque plastique » présenté par la 
compagnie de marionnettes de Billenbois à qui nous avons 
fait appel : un spectacle de qualité qui a réjoui le jeune public. 
Sincères remerciements aux membres du Comité des fêtes 
de Fréteval qui nous permettent ainsi d’illustrer nos activités 
pédagogiques.

2 au 5 Avril 2024 : Semaine handisport
On a fait du sport avec les handicapés. On leur a dit « Bonjour » 
et « Comment ça va ?» en Langue Des Signes. Pour dire leur 
prénom, ils faisaient des signes avec les doigts. Ils sont tous 
muets ; ils font un peu de bruit avec leur bouche, mais ils ne 
parlent pas. Certains entendent, ils disent des paroles mais 
pas en entier. Il y avait Romain avec son fauteuil roulant : 
ses mains sont comme un poignet cassé. Il nous a expliqué 
que quand il était dans le ventre de sa Maman, elle était 
malade, alors le bébé aussi. Ils n’entendent pas car ils sont 
sourds sauf Romain qui entend un peu.
Pour dire son prénom, Romain fait un signe avec son doigt 
à l’envers sur sa tête pour montrer ses cheveux.
On a fait une course de relais : on courrait avec un sac de 
graines, on passait dans les cerceaux et on jetait le sac 
derrière la ligne.

A la fin, on a levé les mains en l’air et on les bougeait : ça 
voulait dire « Bravo » en Langue Des Signes.
Après, les « handis » sont partis faire des ateliers avec les 
grands de l’école élémentaire.

Elèves de GS

Avril 2024 - Jour 100
Pour fêter le 100e jour de classe, nous avons fait différents 
ateliers :
� nous nous sommes dessinés dans 100 ans. C’était drôle !
� nous avons fait des puzzles de 100 pièces. C’était amusant !
� nous avons listé nos 100 livres préférés. C’était long !
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� nous avons cherché 100 sports des jeux olympiques. 
C’était difficile !

� nous avons fait 100 paniers de baskets et 100 points sur 
une cible. C’était fatigant !

Elèves de CE1

 Avril 2024 - Les écrans : 
attention, danger ! 
4 étudiantes infirmière et 4 en médecine 
sont venues pour nous expliquer qu’on 
ne devait pas trop regarder les écrans, 
que la lumière faisait du mal au cerveau 
et que quand le cerveau n’en pouvait plus, du coup, il fallait 
éteindre les écrans. Il ne faut pas trop regarder les écrans 
parce que ça abime la tête.
 Elles nous ont demandé de faire un travail avec des images.
Après, on parlait avec elles pour corriger nos erreurs. Ensuite, 
elles ont fait des petites histoires et elles discutaient. Il fallait 
dire ce qui était le mieux.
� Sophie voulait jouer avec sa tablette et Camille voulait 

aller jouer dehors
� Camille avait invité Sophie à une soirée pyjama. Camille 

voulait jouer avec sa tablette et Sophie voulait lire un livre.
� Elles étaient en train de manger. Sophie voulait regarder 

les écrans pendant le repas.--> si on regarde les écrans en 
mangeant, quand notre ventre n’a plus faim, on continue 
quand même à manger.

Après, on a fait un jeu : il y avait une grande corde et il fallait 
se mettre du côté « oui » ou du côté « non ».
1. Est-ce que ce qu’on voit dans les jeux vidéo c’est vrai ou 

pas vrai ?
2. Est-ce qu’on est obligé de regar-

der les écrans tous les jours ?
3. Les écrans aident à s’endormir 
le soir ?
4. Est-ce qu’on est bien installé pour 

regarder les écrans ?
A la fin, il fallait entourer si c’était 
bien ce qu’elles nous avaient dit, si 
on avait aimé et si on avait appris 
de choses.
 Le soir, les Papa et Maman ont été 
invités à venir pour qu’elles leur 
expliquent les dangers des écrans.

 Elèves de GS

Avril 2024- Carnaval.
c’est l’occasion faire la fête, de sortir nos jolis costumes et 
de présenter nos danses. Les papis et mamies de la maison 
de retraite nous préparent un délicieux goûter de crêpes, 
beignets et boissons.

Mai 2024 : Cycle équitation 
Nous sommes allés 5 fois aux écuries du Vendômois à Azé 
pour apprendre à faire de l’équitation.

La première séance, nous avons visité le centre équestre. 
Nous avons repéré la sellerie, le manège, la carrière, l’aire 
de pansage et les écuries. Nous avons également travaillé 
sur les règles qu’il faut respecter pour être en sécurité à 
chaque séance.
Les séances suivantes, nous avons appris à monter à poney 
mais également à panser les animaux et à curer les sabots. 
Nous avons également découvert comment préparer et 
seller notre poney.
Nous étions alors prêts pour la dernière séance. Nous avons 
pu nous balader avec notre poney dans les bois aux environs 
du centre équestre sans appréhension.

Elèves de CE1
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Mai 2024 : Sortie cirque

Nous sommes allés à l’école blaisoise du cirque avec la classe 
de CP. Les circassiens, Lucile et Sébastien, ont commencé par 
un échauffement : la galipette, le pont, les déplacements 
des animaux...
Sébastien a présenté les 8 ateliers : le trapèze, le fil de fer 
(funambule), le tissu, l’équilibre sur ballon, le rouleau amé-
ricain et les cerceaux puis le jonglage avec les foulards, les 
assiettes chinoises, les balles rebondissantes, les petits 
anneaux et avec les balles.
Nous avons testé les 8 ateliers sur la journée.
Pour terminer, Sébastien nous a fait un petit spectacle très 
impressionnant avec un monocycle, du jonglage de massues 
et de balles, des tours de magie.
Nous avons passé une excellente journée, cela nous a donné 
envie d’y retourner !

Elèves de CE2

Juin 2024 : Sortie archéo.

Pour terminer l’année scolaire, toute la classe est partie à 
l’Archéovillage de Saint Laurent Nouan. Nous nous sommes 
mis dans la peau des hommes et des femmes de la Préhistoire 
le temps d’une journée en abordant leur mode de vie : tir au 
propulseur, initiation à l’art pariétal et atelier sur les tech-
niques d’allumage du feu.»

 Elèves de CE2

Juin 2024 : Fête des écoles.

Pour le passage de la flamme olympique à Fréteval en juillet, 
nous avons préparé une chorégraphie avec nos amis les 
« Handis » de Oucques. Comme on l’aimait beaucoup, nous 
avons demandé à Maîtresse pour la présenter aussi à la fête 
des écoles : c’était super. Les Handis étaient très contents 
et nous aussi !

 Elèves de GS

Octobre 2024 - Semaine du goût « Herbes 
aromatiques et épices »

Cette année, pour la journée du goût, nous avons découvert 
les herbes aromatiques avec un vrai cuisinier.
Le Chef Marc, nous a fait découvrir différentes herbes aro-
matiques : son métier était cuisinier dans son restaurant 
(« La vallée » à St Ouen); il y avait : Ciboulette, thym, laurier, 
coriandre, menthe, persil, estragon.
 Je connaissais la menthe, le persil et la ciboulette même si 
je n’aime pas trop le persil. Je savais que la ciboulette avait 
un goût un peu comme l’oignon : j’aime bien. Maman en 
met parfois dans la salade.
Mais j’ai aussi goûté le thym, la coriandre et le laurier.
Je ne connaissais pas l’estragon et ça a un goût bizarre, un 
peu comme l’anis.
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Après, Chef Marc nous a fait sentir des épices en poudre :
Cannelle, paprika, clou de girofle, muscade.
Il a gratté la noix de muscade sur une petite râpe.
Il nous a fait goûter de la muscade dans du yaourt (ce n’était 
pas bon) puis de la cannelle (c’était bon).

Elèves de CE1/CE2

Octobre 2024 – Sortie à la Médiathèque de 
Fréteval

Parmi nos collaborations, celle avec Katia s’avère très appré-
ciable puisque c’est régulièrement que nos classes se rendent 
à la Médiathèque pour une animation.

Cette fois, c’est avec la complicité d’Isabelle, notre interve-
nante en BCD, qu’elles nous ont présenté un « raconte-tapis » 
qui a beaucoup plu aux enfants.
Les CE1/CE2 ont aussi bénéficié d’une animation lecture et 
d’un quizz sur le thème de la danse.

Jeudi 7 novembre -« Non au harcèlement » : 
Journée de l’amitié-
C’est au travers divers ateliers que nous avons abordé le 
thème du harcèlement  : jeux de coopération, réflexion 
philosophique, projection d’un film, confection de bracelet 
de l’amitié et réalisation de 2 bancs de l’amitié destinés à 
chacune de nos cours de récréation.
A quoi ça sert un « banc de l’amitié » ? « Si j’ai mal au ventre, 
je vais m’asseoir sur le banc. Si un copain vient me demander 
ce que j’ai et il va le dire à la maîtresse.

Quelques mots sur le SIVOS
Le SIVOS (Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire) 
Morée-Brévainville-Fréteval est composé des communes 
de Morée, Brévainville et Fréteval.
Une convention a été signée avec la Communauté de 
Communes Beauce Val de Loire pour les enfants domiciliés 
au hameau de « la Ritière » sur la commune d’Ecoman, et 
fréquentant notre RPI.
Le bureau est composé de 4 membres par commune soit 
12 membres : 
� Pour Morée : Alain Bourgeois, Président, Marie-France 

Arneau, Isabelle Perche, Julie Cornet (membres) ;
� Pour Fréteval : Pascal Trassard, Vice-Président, Evelyne 

Gandon, Carole Barrault, Céline Richard (membres) ;
� Pour Brévainville : Dominique Brunet, Lysiane Chertier, 

Céline Porta, Donovan Richomme (membres).

La gestion scolaire est organisée sous forme de RPI 
(Regroupement Pédagogique Intercommunal)
 avec 4 classes à Morée (Petites et Moyennes Sections PS/
MS, Cours Moyens 1ère et 2ème année CM1/CM2) soit 91 élèves
 et 4 classes à Fréteval (Grande Section, Cours Préparatoire 
CP, Cours Élémentaire 1ère et 2ème année CE1/CE2 et quelques 
Cours Moyens 1ère année CM1) soit 95 élèves.
Le Compte Financier Unique (CFU) 2024 fait état de 387 480,71 
€ en dépenses réalisées et il est prévu 430 412,35 € en 2025.
Les recettes s’élèvent à 402 138,98 € en 2024 soit un excé-
dent de 14 658,27 €, repris sur l’exercice 2025.
Les dépenses principales sont : 
- les charges à caractère général pour 159 332,35 € dont 
85 000 € de transport scolaire pris en charge à 85 % par la 

Région Centre. Le reste se compose de l’eau, l’électricité, le 
gaz, les fournitures scolaires et divers petits équipements.
- Les charges de personnel pour 244 000 €
- Les charges de gestion courante dont les subventions pour 
les différentes sorties pour un montant de 20 620 € pour les 
activités piscine, danse, classe de neige et sorties scolaires.
Une subvention de 6000 € est également attribuée à l’as-
sociation « Les Amis de l’École » pour la gestion de la res-
tauration périscolaire.
Le coût de fonctionnement pour un enfant pour l’année 
2025 s’élève à 1 855 €, coût en augmentation de 10,87 % 
en comparaison à l’année 2024.
La commune de Fréteval participe à hauteur de 178 459 € 
pour 96 enfants.
La commune de Morée verse 150 844 € pour 81 enfants.
La commune de Brévainville contribue à hauteur de 9 276 € 
pour 5 enfants.
La Communauté de Communes Beauce Val de Loire concourt 
pour 7 421 € correspondant à 4 enfants scolarisés sur le RPI.

Je tiens à souligner que cela représente un gros effort finan-
cier de la part des communes membres.
Je profite de ces quelques lignes pour remercier Patricia 
LELONG et Béatrice BOSQ qui ont œuvré respectivement 
pendant quatorze et dix-huit ans chacune au sein du SIVOS 
en tant que surveillantes à la cantine et personnels tech-
niques affectés au ménage, qui ont fait valoir leur droit à 
la retraite. L’une au 1er septembre 2024 et l’autre au 1er avril 
2025. Je leur souhaite une bonne retraite.

Le Président, Alain BOURGEOIS
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Association Les amis de l’école
Président : Franck Coyau
Vice-présidente : Coralie BABLIN
Trésorières : Armelle Huard, Mélanie CHANTEUX
Secrétaire : Nicolas DOIREAU
Membres : Julie Cornet, Émilie Mailler

L’association, menée par des parents d’élèves bénévoles, gère 
les 2 cantines du RPI. Cela permet d’uniformiser les repas, 
de simplifier les démarches, de faire quelques économies.
Nous remercions vivement nos cuisiniers, qui mettent tout 
en oeuvre pour que les enfants goûtent, découvrent, appré-
cient leurs repas. Le temps du midi doit rester un moment 
convivial et serein, chacun a un rôle à jouer.
La cantine, c’est en moyenne 85 repas servis à Morée, et 
75 repas servis à Fréteval, en 2 services, les jours d’école, 
55 repas pour le centre de loisirs (mercredis et vacances 
scolaires), et environ 120 repas par jour pendant les grandes 
vacances.
Préparation des pique-niques pour les sorties scolaires, repas 
de fête pour Noël grâce à l’aide de parents bénévoles, crêpes 
faites par les membres de l’association pour la Chandeleur, 
tout est mis en oeuvre pour faire plaisir aux enfants !
La surveillance est assurée par le personnel du SIVOS pen-
dant les périodes scolaires, et par les animatrices du centre 

de loisirs le mercredi et pendant les vacances. Nous les 
remercions sincèrement pour cette coopération. Merci aux 
agents communaux, qui interviennent régulièrement pour 
régler les inévitables problèmes techniques, et aux personnes 
(du SIVOS ou aux parents bénévoles) qui prennent le relais 
si nécessaire, permettant un maintien du service.
Nous tenons également à remercier les communes de 
Fréteval, Morée et Brévainville, ainsi que le SIVOS pour leur 
aide financière et leur soutien moral.
Le service rendu par une cantine, en milieu rural qui plus est, 
est un véritable atout pour les parents. Rappelons qu’il ne 
s’agit pas d’une obligation, mais d’une volonté de la muni-
cipalité de proposer ce service.
Sa gestion par une association permet une certaine sou-
plesse, tant au niveau des inscriptions / désinscriptions de 
dernière minute, que dans la qualité des menus proposés, 
et cuisinés sur place.
L’expérience est enrichissante : comprendre l’organisation 
de l’association, les problématiques rencontrées, le prix 
facturé pour un repas.
Nous invitons tous les parents à se rendre à l’Assemblée 
Générale qui aura lieu le 19 septembre 2025, et tous les 
parents désireux de s’investir dans l’association à nous 
rejoindre, afin d’en assurer sa pérennité.

Si on est triste, on va sur le banc et quand quelqu’un 
nous voit, il vient nous dire un mot gentil et vient jouer 
avec nous ».
On était tous habillés en bleu : à la fin de la journée, on s’est 
rangés pour écrire « AMI » et on a fait une photo.

Elèves de GS

Décembre 2024 - Patinoire
Cette année, nous sommes allés 2 fois à la patinoire de 
Vendôme. A chaque séance, il faut mettre les gants, les 
patins et les casques pour être prêts.
La première fois, c’était avec la classe de CE2/CM1. Nous 
avons appris à patiner sur la glace, à slalomer, nous sommes 

passés sous des barres et nous avons essayé de faire des 
figures.
La deuxième séance, les maternelles sont venus avec nous. 
Nous les avons aidés à patiner. Nous avons fait de la luge 
avec eux : nous pouvions les pousser.
A la fin, nous avons pris une photo avec tout le monde.
Puis nous avons enlevé les patins et les casques. Il faisait 
chaud et nous étions bien fatigués.

Elèves de CE1-CE2

Décembre 2024
Solidarité : Nos « boîtes à trucs »
Dans le cadre de « l’Education citoyenne », la solidarité s’inscrit 
aussi aux Programmes ; nous avons donc préparé des boîtes 
de Noël destinées aux familles dans le besoin.

Ce sont donc 30 boîtes, composées par différents dons des 
familles et décorées par les élèves, qui ont été remises au 
« Secours populaire Français ».

La directrice,
Tania Boulay
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Depuis 1950,
une famille au service 
des familles

Cloyes-Châteaudun-Bonneval-Brou-Lucé-Mondoubleau

24H/24 au 02 37 98 52 34

COACH
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GOOD MOOD

PROGRAMME : MENSUEL

COACHING (1H)
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-CARTE 10 ET 20 SEANCES

TRAINING : GROUPE OU PERSO
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MOBILITÉ /STRETCHING

NUTRITION : CONSEIL /ACCOMPAGNEMENT

VOUS ACCOMPAGNE POUR ATTEINDRE VOS OBJECTIFS

EVENEMENTIEL

INTERVENTION EN ENTREPRISE

06 66 13 50 54
coach.maud16@gmail.com coach_maud

INSTRUCTEUR FITNESS CERTIFIE
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COACH
M A U D

GOOD MOOD

AU FIL 
DU LOIR

Tabac - Presse - Bar - PMU - Jeux 
Point poste - Fleurs

cadeaux, cartes de téléphonie mobile, carterie et papeterie, 
bimbeloterie

2 rue de l’Étang
41160 FRÉTEVAL
02 54 82 09 40

Mardi au samedi 7 h -12 h 30 et 15 h -19 h, 
dimanche et jours fériés 8 h 30 -12 h 30

aufilduloir@orange.fr

DÈS LE 1ER JUILLET 2025

www.freteval.fr

DISPONIBLE ET LISIBLE 
SUR LES ÉCRANS !TOUS
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Le Contrat Local de Santé (CLS) est un outil
porté conjointement par l’Agence Régionale de
Santé (ARS) et une collectivité territoriale pour
réduire les inégalités territoriales et sociales de

santé.

Le Pays Vendômois a pour objet de mettre en œuvre une politique commune de développement et
d’aménagement global du territoire. Il met à disposition des collectivités une ingénierie et des
expériences de projets afin de permettre un essaimage des bonnes pratiques de développement
local.
Il suscite des réflexions d’ensemble sur les perspectives à moyen terme de développement
économique, agricole, touristique, social, environnemental et culturel.

Les Projets Alimentaires Territoriaux (PAT) sont élaborés de manière
concertée à l'initiative de différents acteurs d'un territoire (publics,

économiques, associatifs, ...). Ils visent à donner un cadre stratégique et
opérationnel à des actions partenariales répondant aux enjeux de

l’alimentation : sociaux, environnementaux économiques, sanitaires.

Le Contrat régional de
Solidarité Territoriale (CRST)

est un outil d’accompagnement
financier pluriannuel qui

s’inscrit dans la démarche de
développement du Pays et de
la Région. Il permet la mise en
œuvre d'objectifs du projet de
territoire et apporte des aides

aux porteurs de projets.

LEADER est un programme
européen qui vise à
soutenir des projets

pilotes en zone rurale.
LEADER est un axe du

FEADER (Fonds Européen
Agricole et de

Développement de
l’Espace Rural).

Dispositif d'accompagnement et
de financement des énergies

renouvelables (chaufferie bois,
réseaux de chaleur, géothermie,
solaire thermique) développé par
l'ADEME et la Région et porté par
le Pays Vendômois sur le territoire.

Programme accessible aux
collectivités, entreprises,

exploitants agricoles et bailleurs
sociaux.

Un dispositif public
indépendant de

proximité qui
accompagne les

propriétaires dans leurs
projets de rénovation

énergétique.

SYNDICAT MIXTE DU PAYS VENDÔMOIS
Présidente : Claire FOUCHER-MAUPETIT

24 élus
membres

du Bureau

112 élus
titulaires

6 agents du
service public

Le Pays Vendômois est composé de 100 communes,
de la communauté d'agglomération Territoires
Vendômois ; de 2 communautés de communes : les
Collines du Perche et Perche et Haut Vendômois et
du Conseil Départemental. Il correspond à
l’arrondissement de Vendôme, soit près de 70 000
habitants

syndicatmixte@pays-vendomois.org / 02.54.89.12.20
7 Avenue Gérard Yvon – 41100 VENDÔME

LE TERRITOIRE

LES PROGRAMMES

COT
Contrat d'Objectif Territorial

LA STRUCTURE

Le Pays Vendômois a pour objet de mettre en œuvre une politique commune de développement et
d’aménagement global du territoire. Il met à disposition des collectivités une ingénierie et des
expériences de projets afin de permettre un essaimage des bonnes pratiques de développement
local.
Il suscite des réflexions d’ensemble sur les perspectives à moyen terme de développement
économique, agricole, touristique, social, environnemental et culturel.

SYNDICAT MIXTE DU PAYS VENDÔMOIS

syndicatmixte@pays-vendomois.org / 02.54.89.12.20
7 Avenue Gérard Yvon – 41100 VENDÔME
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concertée à l'initiative de différents acteurs d'un territoire (publics,
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opérationnel à des actions partenariales répondant aux enjeux de

l’alimentation : sociaux, environnementaux économiques, sanitaires.
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L’Hectare – Territoires Vendômois, en partenariat avec Le
Sablier de Dives-sur-Mer, a élaboré une remorque-castelet

pour délocaliser l’univers de la marionnette et le faire
découvrir. Un spectacle a été présenté dans plusieurs

communes du territoire. 10 000 € de subvention ont été
attribués au projet via le programme LEADER.

COT

LEADER

Construction d’une chaufferie au bois déchiqueté
pour le groupe scolaire de Lunay. Projet accompagné
par le Pays Vendômois, aidé par l’ADEME ( 87 000 €),

le FEDER (135 000 €) et le Conseil Départemental
(74 000 €). L’opération permettra de diminuer les
charges d’énergie, les émissions de gaz à effet de

serre et d’utiliser une ressource renouvelable locale.

Contrat Local de Santé du Vendômois
Le CLS a pour missions d’améliorer le parcours de santé des populations et de réduire les inégalités territoriales et

sociales de santé. L’animation du CLS consiste principalement à organiser des actions de prévention et de promotion
de la santé, biologique, psychologique et sociale et santé environnementale, au plus près des populations du Pays
Vendômois. Il s’agit également de participer à toute réunion, atelier, séminaire qui vise à améliorer le parcours de

santé des populations du territoire. Les différents axes du CLS 2025-2029 :
· Axe n°1 : Favoriser le développement d’actions de prévention et de promotion de la santé pour tous

· Axe n° 2 : Développer la mise en réseau et la communication autour des acteurs du territoire en santé mentale
· Axe n° 3 : Promouvoir un environnement favorable à la santé pour tous

· Axe n° 4 : Réduire les inégalités sociales et territoriales en santé

PLATEFORME REV

La Plateforme "Rénovez En Vendômois (REV)" a ouvert
le 1er janvier 2017. Des permanences décentralisées de
l’ADIL – France Rénov’ ont lieu sur tout le territoire pour

des conseils personnalisés (financiers, énergétiques,
juridiques) sur la rénovation de vos logements.

Délocaliser la culture grâce à une remorque-castelet

Permanences de l’ADIL-France Rénov’

" Les élus du Pays Vendômois poursuivent leur
engagement dans la maitrise énergétique. Ils vous
proposent un service de conseils pour la rénovation

des logements des particuliers".

Besoin d'informations ? Contactez l'ADIL

Le Contrat Régional de Solidarité Territoriale (CRST) est le dispositif de contractualisation de la Région Centre-Val-de-Loire pour
contribuer à l'aménagement équilibré et durable du territoire. Sur la période 2023-2029, 9 619 000€ sont alloués par la Région pour

la réalisation de projets sur le Pays Vendômois : diversification agricole, développement de circuits de proximité, aménagement
touristique, construction d’équipements culturels ou de loisirs, construction de locaux pour l’accueil d’enfants, aménagement de

centres-bourgs et d’espaces publics, rénovation thermique de bâtiments publics, construction de logements sociaux, réalisation de
pistes cyclables et de voies vertes, animation du contrat local de santé, réalisation d’opérations de préservation de la biodiversité et

soutien à des initiatives locales innovantes.

CRST

syndicatmixte@pays-vendomois.org / 02.54.89.12.20
7 Avenue Gérard Yvon – 41100 VENDÔME

EXEMPLES DE PROJETS

LUNAY

5 lieux de permanences sur le territoire vous accueillent sur
rendez-vous : Vendôme, Mondoubleau, Fréteval,

Saint Amand Longpré et Montoire

Où trouver les permanences de l'ADIL-France Rénov'
sur notre territoire ?

L’Hectare – Territoires Vendômois, en partenariat avec Le
Sablier de Dives-sur-Mer, a élaboré une remorque-castelet

pour délocaliser l’univers de la marionnette et le faire
découvrir. Un spectacle a été présenté dans plusieurs

communes du territoire. 10 000 € de subvention ont été
attribués au projet via le programme LEADER.

Construction d’une chaufferie au bois déchiqueté
pour le groupe scolaire de Lunay. Projet accompagné
par le Pays Vendômois, aidé par l’ADEME ( 87 000 €),

le FEDER (135 000 €) et le Conseil Départemental
(74 000 €). L’opération permettra de diminuer les
charges d’énergie, les émissions de gaz à effet de

serre et d’utiliser une ressource renouvelable locale.

Le CLS a pour missions d’améliorer le parcours de santé des populations et de réduire les inégalités territoriales et
sociales de santé. L’animation du CLS consiste principalement à organiser des actions de prévention et de promotion

de la santé, biologique, psychologique et sociale et santé environnementale, au plus près des populations du Pays
Vendômois. Il s’agit également de participer à toute réunion, atelier, séminaire qui vise à améliorer le parcours de

santé des populations du territoire. Les différents axes du CLS 2025-2029 :
· Axe n°1 : Favoriser le développement d’actions de prévention et de promotion de la santé pour tous

· Axe n° 2 : Développer la mise en réseau et la communication autour des acteurs du territoire en santé mentale
· Axe n° 3 : Promouvoir un environnement favorable à la santé pour tous

· Axe n° 4 : Réduire les inégalités sociales et territoriales en santé

La Plateforme "Rénovez En Vendômois (REV)" a ouvert
le 1er janvier 2017. Des permanences décentralisées de
l’ADIL – France Rénov’ ont lieu sur tout le territoire pour

des conseils personnalisés (financiers, énergétiques,
juridiques) sur la rénovation de vos logements.

" Les élélé ulul s dudud PaPaP yaya sysy VeVeV ndôdôd moisisi poursrsr uivevev nt lelel ur
engagaga ement dadad ns lalal maitrtrt irir sisi e énéné ergrgr étitit qiqi ue. IlIlI slsl vovov us
proror popo osent un serviviv cici e deded conseilili slsl pour lalal rérér néné ovavav titit oioi n

deded s lolol gementstst deded s partitit cici ulilil eiei rsrsr ".

Besoin d'informations ? Contactez l'ADIL

Le Contrat Régional de Solidarité Territoriale (CRST) est le dispositif de contractualisation de la Région Centre-Val-de-Loire pour
contribuer à l'aménagement équilibré et durable du territoire. Sur la période 2023-2029, 9 619 000€ sont alloués par la Région pour

la réalisation de projets sur le Pays Vendômois : diversification agricole, développement de circuits de proximité, aménagement
touristique, construction d’équipements culturels ou de loisirs, construction de locaux pour l’accueil d’enfants, aménagement de

centres-bourgs et d’espaces publics, rénovation thermique de bâtiments publics, construction de logements sociaux, réalisation de
pistes cyclables et de voies vertes, animation du contrat local de santé, réalisation d’opérations de préservation de la biodiversité et

soutien à des initiatives locales innovantes.

syndicatmixte@pays-vendomois.org / 02.54.89.12.20
7 Avenue Gérard Yvon – 41100 VENDÔME

EXEMPLES DE PROJETS

5 lieux de permanences sur le territoire vous accueillent sur
rendez-vous : Vendôme, Mondoubleau, Fréteval,

Saint Amand Longpré et Montoire

Où trouver les permanences de l'ADIL-France Rénov'
sur notre territoire ?

CRST

COT

Contrat Local de Santé du Vendômois

SASAS ININI TETET -E-E A-A- NNE LEADER
Délocaliser la culture grâce à une remorque-castelet

PLATEFORME REV
Permanences de l’ADIL-France Rénov’
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ANJY DANSES

Bonjour à tous,
Tous les lundis et mardis soirs, nous nous retrouvons pour 
partager notre passion avec toujours bonne humeur et grand 
plaisir. Aussi, nous remercions la municipalité de Fréteval de 
nous permettre d’accéder à la salle des fêtes.
Cela fait déjà 8 ans que nous donnons des cours de danses 
en couple et 4 ans en danses en ligne et c’est toujours avec 
la même énergie que nous retrouvons nos adhérents.
Accessibles pour tous niveaux, débutants ou même déjà 
initiés, nous faisons découvrir la danse en couple (chacha, 
pasodoble, tango, fox trot, rumba, rock, rock swing ) et les 
danses latines (bachata, salsa, kizomba), après avoir nous-
mêmes pratiqué depuis plus d’une vingtaine d’années et 
effectué différentes formations en institut de formation 
d’enseignants en danses de société.
La danse en ligne permet de danser, seule ou seul, sur dif-
férents rythmes de danses et ainsi permet d’aller s’amuser 
en soirée.
Après une formation d’instructeur en Country danse et Line 
Dance (FFCLD), nous envisageons d’ouvrir une plage pour la 
danse Country à la rentrée prochaine en niveau débutant.

Nous tenons à remercier tous nos adhérents participants 
aux différentes démonstrations de danses durant l’année.
N’hésitez pas à nous contacter où à venir nous voir à Fréteval 
à la salle des fêtes les lundis de 18h30 à 21h30 et les mardis 
de 18h30 à 20h30

Présidente : Annie RENAUD 06.31.51.37.84 ; 
Trésorier : Jean-Yves RENAUD
anjydanses@gmail.com

BADMINTON CLUB DU HAUT VENDÔMOIS (BCHV41)
Le badminton se pratique en toute 
convivialité dans le gymnase de la 
communauté de communes du Haut 
Vendômois à Morée. Pour notre 15e sai-
son, nous comptons 85 licenciés dont 
43 jeunes que nous accueillons dans 
notre école labellisée 3 étoiles.
Notre école propose aux enfants, 
à partir de 7 ans (ou moins si bon 
contact avec le volant !), l’initiation 
et le perfectionnement à la pratique 
du badminton ainsi qu’une prépara-
tion à la compétition pour ceux qui 
le souhaitent.
Les enfants sont entraînés par un enca-
drant certifié encadrant Bénévole Jeune 
niveau 2 (AB2J), bénévole du club formé 
officiellement auprès de la fédération. 

Plus des licenciés bénévoles adultes 
aident à l’encadrement. De plus nous 
avons un professionnel du comité 
départemental de badminton
du Loir-et-Cher qui assure des cours 
pour enfants, il est présent sur les cré-
neaux 1 mercredi sur 2.
Le club organise sur l’année plusieurs 
compétitions allant des tournois loi-
sirs jusqu’aux tournois interrégionaux 
de niveau national en passant égale-
ment par des manifestations ouvertes 
à toutes et à tous, licenciés ou non. 
Cette année nous avons organisé un 
tournoi adulte en commun avec le club 
de Fossé.
Nous participons aux championnats 
interclubs avec une équipe mixte.

N’hésitez pas à passer nous voir, les 
2 premières séances sont gratuites et 
sans engagement. Mais attention, une 
fois que l’on y a goûté…

Le BCHV vous accueille sur 
Morée :
Pour les adultes, le mardi de 
19h à 22h30
et le mercredi de 20h00 à 
22h30
Pour les enfants, le mercredi 
de 17h30 à 20h
et le vendredi de 19h à 20h30
Renseignements :
Frédérique NOUVELLON : 
06-25-09-21-55

ATELIER DES LOISIRS CRÉATIFS

Les loisirs créatifs reviennent à la mode. C’est pourquoi 
depuis 2022 des adeptes du tricot, du crochet ou de la 
broderie peuvent se retrouver une fois par mois à la salle 
de L’HORLOGE, située en face de la médiathèque à Fréteval.
On partage, on discute, on échange toujours dans la bonne 
humeur et la convivialité. Ces rencontres s’adressent à 
ceux qui veulent apprendre comme aux plus expérimentés, 
hommes ou femmes.

Aucune inscription n’est demandée. C’est une activité tota-
lement gratuite. Donc n’hésitez pas à nous rejoindre le 3ème

mardi de chaque mois de 14h30 à 16h30.
On vous attend avec grand plaisir.

Si vous voulez des renseignements 
complémentaires, vous pouvez appeler 
le 06 11 46 59 95.
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FRÉTEVAL GYM
Fréteval Gym vient de souffler ses vingt bougies en 
septembre 2024.
Encadrés par une professionnelle du sport, nous 
sommes heureux de pratiquer une activité physique 
qui nous permet de nous maintenir en forme !
Bouger, transpirer, jouer, garder la forme et rencontrer 
d’autres personnes…quels que soient votre âge ou 
votre condition physique.
Si le cœur vous en dit, rejoignez-nous à la salle des 
fêtes de Fréteval tous les jeudis pour commencer à 
10 h 45 une séance de sport qui pourra combiner 
gymnastique, mouvements en ligne, exercices avec 
ballons, élastiques, bracelets, voire baguettes en 
bambou…
Vous travaillerez bien sûr votre corps et tous ses 
muscles (et ils sont nombreux !) mais aussi votre coor-
dination et votre mémoire. Tout ce que préconise, en 
somme, le ministère de la Santé pour nous maintenir 
au mieux de notre forme et au bout du compte nous 
permettre de mieux vivre !
Dès les beaux jours, nous nous précipitons à l’extérieur 
au parc Edmond Rocher pour faire notre séance en 
plein air : une expérience encore plus vivifiante ! Et 
bien sûr, après l’effort, le réconfort : nous organisons 
ponctuellement quelques repas ou pique-nique à la 
bonne franquette. L’occasion de découvrir les talents 
culinaires de chacun et chacune dans une ambiance 
chaleureuse et partager un moment convivial. Vous 
hésitez encore ? Venez donc participer à une ou deux 
séances d’essai et nul doute que vous serez séduit(e) ! 
Et toujours bien accueilli(e).

Le président
Michel Pottier

ASSOCIATION DE DÉFENSE DES RIVERAINS DU LOIR

Lors de notre dernière assemblée géné-
rale, nous vous annoncions qu’une étude 
allait être lancée en vue de la reconstruc-
tion du déversoir de la fonderie.
La décision de la CPHV d’allouer 30000 € 
pour une étude de faisabilité pour la 
reconstruction du déversoir va peut-
être porter ses fruits.
Des tractations sont en cours sur ce 
sujet et apparemment avancent dans 
le bon sens. Le vice-président de la 
CPHV en charge de GEMAPI (Gestion 
des Milieux Aquatiques et Prévention 

des Inondations) est en rapport réguliè-
rement avec les autorités compétentes 
afin que les discussions aboutissent. 
C’est un travail de longue haleine mais 
c’est peut-être en bonne voie, nous 
attendons cela depuis l’année 2010, 
année de la création de l’Association 
des Défenses des Riverains du Loir.
Monsieur VERRIER, Président créateur 
de l’Association, et moi-même soutenus 
par tous les adhérents avons fait bien 
des démarches auprès des institutions 
départementales et associations pour 

reconstruire ce déversoir, sans suites. 
Aujourd’hui peut-être une lueur d’abou-
tissement apparait à l’horizon, mais il 
ne faut pas « vendre la peau de l’ours 
avant de l’avoir tué ».
Nous sommes toujours actifs, ce n’est 
pas le moment de baisser les bras, nous 
serions heureux d’apprendre que la 
partie est gagnée.
Merci à toutes les personnes qui œuvrent 
pour que ce déversoir soit reconstruit.

Le président, Michel FRARD

SOUVENIR FRANÇAIS

LA MÉMOIRE COMBATTANTE DES OPÉRATIONS 
EXTERIEURES (OPEX) 
Travailler sur la mémoire combattante des soldats morts 
pour la France en opérations extérieures permet de com-
prendre l’engagement de la France dans les opérations 
militaires à l’échelle mondiale. En enseignement moral et 
civique (EMC) comme en Histoire, les programmes scolaires 
invitent désormais les élèves à réfléchir aux conflits du monde 
contemporain en insistant sur leur nature mouvante, à la 
défense et à la sécurité dans les démocraties notamment 
face au développement des actes de terrorisme, ainsi qu’à 
certains conflits bien identifiés comme la Guerre du Golfe. 
Le devoir de mémoire sur les opérations extérieures per-
met de comprendre la place de la France dans les relations 
internationales depuis la seconde moitié du XXème siècle. Le 
Souvenir Français, en tant qu’association mémorielle recon-
nue d’utilité publique, entretient et transmet la mémoire des 
morts pour la France en opérations extérieures.

Contact et information : Comité cantonal
de Morée
Thierry Sifantus
2 Place de L’Église – 41160 Danzé
Tel. : 02 54 89 60 78
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U.N.C. FRÉTEVAL-LIGNIÈRES

Notre assemblée générale s’est tenue le 18 janvier 2025 à la 
salle des fêtes de Fréteval en présence de Monsieur Pascal 
Trassard, maire de Fréteval, de Monsieur Patrice Couty, 
maire de Lignières, de Madame Colette Luzeux, nouvelle 
présidente départementale et de Monsieur Marcel Henri, 
membre du bureau.
L’association compte 44 adhérents soit 20 AFN, 1 Opex, 
4 soldats de France, 12 veuves et 7 associés.
N’oublions pas les porte-drapeaux qui sont malheureusement 
appelés à sortir souvent.
Nous remercions les maires des deux communes pour leur 
soutien à la réalisation de nos activités et à la bonne marche 
de nos associations.

Remise de médaille au porte-drapeau 
Quentin Chassignet
Séquence émotion : à l’issue de la cérémonie du 8 mai 
2024, Quentin a reçu des mains du Maire, Pascal Trassard la 
médaille de porte-drapeau

AMICALE DES ANCIENS COMBATTANTS FRÉTEVAL-LIGNIÈRES

Notre assemblée générale s’est tenue le 15 février 2025 à la 
salle des Fêtes de Fréteval en présence de Monsieur Bernard 
Pillefer, sénateur, de Monsieur Pascal Trassard, maire de 
Fréteval et de Monsieur Patrice Couty, maire de Lignières.
L’association compte à ce jour 29 adhérents.

Les lotos du 14 avril et 18 août 2024 ont très bien marché.
Nous avons eu une pensée pour nos camarades décédés 
en 2024.
Remerciements à nos porte-drapeaux qui sont appelés à 
sortir souvent.

CÉRÉMONIES PATRIOTIQUES 2025
Les maires de Fréteval et Lignières vous invitent à vous joindre 
aux élus et associations pour commémorer le souvenir de 
nos soldats français qui ont donné leur vie pour notre Liberté.

Lieu Date

FRÉTEVAL

Dimanche 27 avril
« Journée du Souvenir de la Déportation »
Rassemblement Pont des Anciens Combattants 
à 10h15
Départ 10h30

FRÉTEVAL

Jeudi 8 mai
Rassemblement Pont des Anciens Combattants 
à 9h15
Départ à 9h30

LIGNIÈRES

Jeudi 08 mai
Rassemblement Stèle des Anciens Combattants 
à 11h15
Départ à 11h30
(Repas Oucques)

FRÉTEVAL
Mercredi 18 juin
« Appel »
Rassemblement au Cimetière à 18h30

LIGNIÈRES

Mardi 11 novembre
Rassemblement Stèle des Anciens Combattants 
à 9h45
Départ à 10h00

FRÉTEVAL

Mardi 11 novembre
Rassemblement Pont des Anciens Combattants 
à 11h15
Départ à 11h30
(Repas Oucques)

FRÉTEVAL

Vendredi 05 décembre
« Hommage aux Morts pour la France pendant 
la guerre d’Algérie et les combats du Maroc et 
de la Tunisie »
Rassemblement Pont des Anciens Combattants 
à 15h45
Départ à 16h00
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ENSEMBLE ET SOLIDAIRES

Que d’événements en 2024 ! 
Au cours de cette année nous avons 
particulièrement réalisé notre objectif 
qui est d’animer la Vie de nos villages 
en proposant des activités, des sorties, 
des spectacles. 

Nos activités habituelles
Chaque jeudi après-midi nous nous 
retrouvons pour jouer aux cartes, au 
scrabble, au triomino... un moment 
attendu de tous car c’est une cou-
pure agréable de nos semaines. Cette 
année nous avons renoué avec la pra-
tique ancienne d’un déplacement de 
nos participants à Lignières lors de 
2 après-midis.
Nous avons organisé 2 lotos . Nous nous 
sommes retrouvés nombreux autour de 
9 repas. Celui du 23 novembre : le repas 
de Noël (gratuit pour nos adhérents), 
est particulièrement festif, convivial 
et apprécié.
Nous avons profité de 6 sorties ou spec-
tacles Notre association avec l’UNRPA 
de Morée est maintenant pérenne. Sans 
ce rapprochement, nous n’arriverions 
pas au nombre minima de 35 parti-
cipants permettant la réalisation des 
sorties ou des activités. Nos 2 associa-
tions s’entendent sur les participations 

qu’elles allouent à leurs adhérents pour 
réduire les coûts demandés et favoriser 
la participation. 

Les activités exceptionnelles 
sont liées à la vie de nos 
communes
Le vendredi 12 avril pour le départ de 
la 3e étape du tour cycliste du Loir-et-
Cher, nous avons décoré le village. Les 
ponts et les gouttières étaient habillés 
de fleurs, des sportifs stylisés étaient 
disposés sur les poteaux. Nous avons 
accueilli les enfants de l’école et leur 
avons donné des ballons permettant 
de réaliser un lâcher collectif - le lundi 
8 juillet pour le passage à Fréteval de 
la flamme olympique nous avons refait 
des fleurs et complété la décoration 
du village. 
Comme vous pouvez le remarquer 
nous sommes des retraités actifs qui 
profitons de la Vie ! 
N’hésitez pas à venir nous rejoindre : 
nous serons heureux de vous accueillir 
Notre programme en 2025 sera compa-
rable à celui des activités «habituelles» 
de 2024 : nombreux repas, sorties à 
Chécy «show musical» le 7 mars, jour-
née «Simplon» à Ouzouer le marché 
en novembre.

En juin, nous irons à 
Paris visiter la cathé-
drale et l’opéra Garnier 
Un voyage en Thaïlande 
de 12 jours est en projet 
pour novembre 2025. Ce séjour est très 
intéressant et tout compris il revient à 
1 756€ (au départ de Fréteval ou Morée) 
Les inscriptions sont encore possibles. 
Contacter Françoise George. 

Vie de la section
Nous étions 73 adhérents en 2024.
Lyliane Loiseleur, secrétaire depuis 2014 
a démissionné. Nous l’avons chaleureu-
sement remerciée pour son dévoue-
ment pendant ces 10 années. C’est 
Sylvaine Chassignet qui la remplace.  Le 
bureau est donc composé de Françoise 
George présidente (06 32 95 17 07), 
Sylvaine Chassignet (06 03 86 33 53) 
secrétaire et Guy Duval (06 68 21 29 40) 
trésorier. 
Au cours de cette année, malheureu-
sement nous avons à déplorer le décès 
de 4 de nos adhérents : Mr André Callu, 
Mme Marie-Thérèse Fichepain, Mme 
Muguette Coyau, Mme Jeanine Fouillet. 
Cependant, nous avons eu la joie de 
fêter les 100 ans de Mme Annie Augeray 
le 13 juin : un moment heureux.

MOSAÏC-LOISIRS

Cette année 2024 a vu l’association Mosaic-Loisirs conserver 
la plupart de ses objectifs.
Le manque d’adhérents au cours de dessin du lundi soir nous 
a contraint à ne pas reconduire cette activité en septembre 
pour la saison 2024/2025, au contraire des autres activités 
hebdomadaires en augmentation sensible pour les « fitness 
gymnastique et step » plus une heure de cours par semaine 
et une bonne évolution pour les activités de danses, trois 
heures de plus par semaine que l’année précédente, le 
nombre d’adhérents ayant bien augmenté en septembre 
pour le début de cette nouvelle saison 2024/2025.
Les ateliers manuels en février pour les enfants, Le loto en 
mars, le spectacle de fin d’année en juin, la boom halloween, 
le step rose pour la ligue contre le cancer et l’arbre de noël 
pour nos adhérents sont nos activités ponctuelles mainte-
nues en 2024 et elles seront renouvelées en 2025.
Nous avons avec fierté, en juillet 2024, apporté notre 
modeste participation à l’événement du passage de la 
Flamme Olympique à Fréteval, en proposant quelques 
démonstrations de danse et quelques décors réalisés par 
nos adhérents. Merci à tous pour votre participation.

Quelques dates à retenir pour 2025
� 15 mars : Loto à Fréteval
� 22 mars : Nous serons présents au carnaval de Cloyes
� 20 et 21 juin : Spectacle de fin d’année au gymnase de 

Morée
� 8 septembre : Reprise des activités
� 26 septembre  : Assemblée générale salle des fêtes de 

Fréteval 20h30
� 22 octobre : Step rose
� 29 octobre : Boom Halloween

Pour tout renseignement sur 
nos activités vous pouvez nous 
contacter sur notre boite mail : 
mosaic-loisir@hotmail.com 
ou par téléphone 
au 06 48 46 97 96

L’équipe Mosaïc-Loisirs
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COMITÉ DES FÊTES
Chaque année nous organisons 4 lotos : en janvier, en avril, 
en octobre et celui de Noël décembre.
TOUR DU LOIR-ET-CHER
Le 12 avril, participation d’une buvette en complément 
de la restauration gérée par PROXI. Public nombreux avec 
météo favorable.
PASSAGE DE LA FLAMME OLYMPIQUE
Lundi 8 juillet, buvette installée devant la médiathèque, très 
nombreux visiteurs qui se sont restaurés sur place avec des 
stands d’alimentation variés.
L’ANIMATION DU 12 JUILLET
Repas champêtre halle de la fonderie organisé par le comité 
des fêtes et accompagné du bal populaire par la commune 
suivi du feu d’artifice à l’étang. Comme chaque année, très 
bonne participation.
LA BROCANTE AVEC LE FOOT FCHV
Le 21 juillet qui se déroule à l’aire de loisirs et au centre bourg 
sans réservation. «Buvette et restauration ». 120 exposants, 
très bonne participation, météo favorable, bonne fréquen-
tation du public.
Le fruit de nos activités est reversé, pour nos aînés à partir de 
70 ans avec la participation du colis de Noël ainsi que les enfants 
des écoles pour Noël afin de les divertir dans un spectacle.

Nous sommes toujours intéressés par de nouveaux 
membres actifs, car c’est important
Nous sommes toujours intéressés par de nouveaux membres 
actifs, car c’est important de faire perdurer notre association 
pour les années futures. Celle-ci a pour but de créer des 
animations sur notre commune, en contribuant au déve-
loppement des commerces locaux, et de redistribuer les 
bénéfices de nos manifestations pour les Aînés et les enfants.
les bénéfices de nos manifestations pour les Aînés et 
les enfants.
COMPOSITION DU BUREAU 2025

Président d’honneur Pascal TRASSARD
Président Sylvain BERNARD
Vice-présidente Jacqueline AUBERT
Vice-président Denis CLOVIS
Secrétaire Sébastien FRESNAIS
Secrétaire-adjoint Ringo MASSONNEAU
Trésorière Marie-Thérèse DROUARD
Trésorier-adjoint Jean Marie DROUARD
Membres actifs Malik AMESMAR, Patrick BABLIN, 

Paméla FRESNAIS, Paul GASTEAU, 
Gina GERY, Cécile LHOMME, 
Hannah GASTEAU

MAI
SAMEDI 17
■ Karaoké – Salle des Fêtes à 19 h 00 – Comité des Fêtes 

06 03 58 78 26 / 02 54 82 72 42

JUIN
DIMANCHE 1ER

■ Loto UNC-AFN à 14 h  06 84 12 11 24
DIMANCHE 15
■ Loto UNRPA à 14 h 06 32 95 17 07
VENDREDI 27
■ Fête des écoles APE Morée/Brévainville/Fréteval 

Parc Edmond Rocher à 18 h

JUILLET
SAMEDI 5 ET DIMANCHE 6
■ Course de Côte

SAMEDI 12
■ Repas champêtre Comité des Fêtes à la halle de la Fonderie dès 19 h 

06 03 58 78 26 / 02 54 82 72 42
■ Retraite aux Flambeaux à la salle de l’Horloge dès 22 h
■ Feu d’artifice à l’étang de Saint-Lubin vers 23 h
■ Retour à la halle de la Fonderie pour le bal de la commune

DIMANCHE 20
■ Brocante du Comité des Fêtes et FCHV (Football Club du Haut 

Vendômois) 06 03 58 78 26 / 02 54 82 72 42
DIMANCHE 27
■ Loto UNC-AFN à 14 h  02 54 82 66 85

AOÛT
DIMANCHE 18
■ Loto Amicale des Anciens Combattants  02 54 82 66 85

OCTOBRE
DIMANCHE 5
■ Loto du Comité des Fêtes à 14 h  06 03 58 78 26 / 02 54 82 72 42
DIMANCHE 12
■ Loto UNRPA à 14 h – 06 32 95 17 07

DIMANCHE 19
■ Marché artisanal

NOVEMBRE
DIMANCHE 2
■ Loto APE à 14 h 06 78 71 50 72
DIMANCHE 16
■ Loto du CCAS à 14 h 06 03 58 78 26 / 02 54 82 72 42

DÉCEMBRE
DIMANCHE 7
■ Loto « spécial Noël » Comité des Fêtes à 14 h 

06 03 58 78 26 / 02 54 82 72 42
DIMANCHE 14
■ Présence du Père Noël dans les rues de Fréteval à 10 h 30



RDV conseillé & devis gratuit

ABRI DE JARDIN
GARAGE

ISOLÉS, SANS CONDENSATION 
& SANS ENTRETIEN 

21 rue des Tirelles
41160 BUSLOUP

02 54 23 60 60
secretariat@abriarcis.com



Ouverture pour les groupes sur rendez-vous

02 54 82 63 52
freteval.mairie@freteval.fr

www.freteval.fr

OUVERTURE
mi-juin à mi-septembre 

les mercredis et les samedis 
de 14h30 à 17h30

Animation jeune public  
"Enquête à la Fonderie " à partir de 6 ans.

Entrée gratuite

"En sortant, à la nuit 
tombée, de la médiathèque, 
on découvre la porte 
ouverte de la fonderie. Un 
objet a été volé et plusieurs 
suspects sont présentés aux 

enquêteurs d’un jour."

Animation jeune public  
à partir de 6 ans.

Entrée gratuite

Musée de la Fonderie
Place Pierre Genevée 
41160 Fréteval




